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CONTEXTE ET RESUME DES AMENAGEMENTS 

Afin de répondre aux objectifs du SDAGE pour l’atteinte du bon état écologique sur le Ru du Coupé 

(affluent de l’Ourcq amont) et, dans le cadre de la lutte contre les inondations, une étude visant rétablir la 

continuité écologique sur les ouvrages du site du moulin de Caranda a été réalisée courant 2018.  

Le déversoir de décharge de l’ancien bief perché de l’Ourcq est actuellement effondré et reste 

infranchissable pour les espèces piscicoles. L’érosion régressive et progressive a déclenché une forte 

activation du transport solide sur l’aval menaçant à terme le foncier agricole et le bâti.  

A l’issue de l’étude menée en 2018, la création d’un nouveau lit vers le point bas de la vallée a été actée 

par le COPIL et les propriétaires privés concernés. Cette solution a été retenue car elle permet de : 

- Restaurer la continuité écologique pour les espèces holobiotiques (aussi bien la continuité piscicole 

que le transport solide) ; 

- Améliorer l’hydromorphologie du ruisseau et son fonctionnement naturel notamment par la 

suppression des coudes à 90° ; 

- Réduire les fréquences de débordement du ruisseau ; 

- Condamner le bief perché notamment sur sa partie présentant un risque d’érosion régressive ; 

- Obtenir l’acceptabilité sociale des propriétaires exploitants des parcelles agricoles concernées en 

compensant les pertes foncières liées au nouveau tracé par comblement de bras obsolètes avec ou 

non connexion de parcelles. 

Le dénivelé hydraulique entre le bief et la confluence du ruisseau avec l’Ourcq est important. Ainsi, malgré 

le linéaire important du nouveau lit (290 ml), la pente sera de l’ordre de 0,8 à 2,70% selon les sections. Le 

Ru du Coupé présente une forte amplitude de débits entre la période d’étiage et les crues. Afin de disposer 

d’hauteurs d’eau suffisantes en étiage tout en gardant la capacité d’évacuation importante en crue, le 

nouveau lit sera « emboité ». A noter qu’en crue, l’ouvrage provoquant les débordements du Ru du Coupé 

est le pont de la D809 sur l’Ourcq (situé en aval du site d’étude). En effet, sa mise en charge provoque une 

remontée de la ligne d’eau jusqu’au site d’étude. Cette contrainte aval sera similaire en état initial et en état 

aménagé. Elle limitera les gains des aménagements sur la fréquence de débordement du ruisseau. 

Outre la création du nouveau lit en tant que telle, les aménagements impliquent : 

- la mise en œuvre de deux ponts ; 

- la mise au gabarit du bras de source (qui correspondra au nouveau lit) ; 

- le comblement du bief, de l’encoche d’érosion et du fossé comprenant l’arasement des merlons 

liés ; 

- la mise en place d’une buse d’évacuation entre le fossé de décharge et le nouveau lit. 

 

Le document comprend les éléments suivants :  

 la description du projet ; 

 l’étude d’incidences environnementales avec l’état actuel (diagnostic), les incidences directes et 

indirectes, temporaires et permanentes, les mesures d’évitement, réduction ou compensation, la 

comptabilité avec les documents cadres, … 

 la Déclaration d’Intérêt général (DIG) 

 

Les travaux sont compatibles avec les documents cadres (DCE, SDAGE, SAGE, etc.).  

Au vu de la nomenclature Eau, les travaux sont soumis à autorisation au titre de la rubrique 3.1.2.0 de 

l’article L214-1 du Code de l’environnement.  
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CHOIX DU SCENARIO RCE 

Sur le secteur d’étude, Le Ru du Coupé est perché. Le fond de vallée se situe au nord du Ru. Ainsi, les 

propositions d’aménagements se sont concentrés sur ce secteur afin trouver une pente d’équilibre du Ru et 

se rapprocher du point bas de la vallée. 

Au stade Avant-Projet Sommaire (APS), plusieurs tracés possibles ont été soumis au COPIL. Ces tracés 

sont présentés ci-dessous. 

 
Figure 1 : Différents tracés proposés 

Lors de la réunion COPIL de présentation de l’Avant-Projet Sommaire, les membres du COPIL étaient 

favorables au scénario RCE2 qui permettait de réduire la pente (linéaire plus long), d’éviter des coudes 

trop importants et de condamner le pont au droit du seuil de décharge. Concernant la confluence, la 

variante de confluence a été retenue pour favoriser l’évacuation du débit vers l’aval en crue. 

Après échange avec Monsieur 

DUSSAUSOY, exploitant de la 

parcelle Y155, il s’avère que ce 

scénario contraint fortement son 

exploitation à travers la perte 

foncière et la qualité des terres 

impactées (meilleures terres de 

Cierges). De plus, la parcelle Y155 

est en indivision. 

Afin de trouver un tracé ayant 

l’acceptabilité sociale, un nouveau 

tracé (scénario RCE4), 

intermédiaire entre le tracé du 

scénario RCE1 et RCE2, a été 

proposé et retenu définitivement 

par le COPIL. 

 

Figure 2 : Tracé RCE4 
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CHAPITRE 1 : DEMANDE D’AUTORISATION 

 PETITIONNAIRE 1.1

Le maître d’ouvrage des travaux est :  

 

Syndicat du bassin versant de l’Ourcq amont et du Clignon 

Siège : Mairie – 02 470 Neuilly-Saint-Front 

Secrétariat : 10, rue du Bon Puits 02 000 Chivy-les-Etouvelles 

 

SIRET : 200 077 501 00019 

Signataire de la demande : Yves LEVEQUE, Président du Syndicat  

Forme juridique du Syndicat : Syndicat Mixte Fermé 

 

 

 ASSISTANT A MAITRE D’OUVRAGE 1.2

L’assistant à maitre d’ouvrage est : 

 

Service technique de l’Union des syndicats d’aménagement et de gestion des milieux aquatiques 

10, rue du Bon Puits  

02 000 Chivy-les-Etouvelles 

Tél : 03.23.20.36.74 

SIRET : 250 208 402 00017 

Représenté par : Sophie POTAR, Directrice 

 

 

 MAITRE D’ŒUVRE 1.3

Le maître d’œuvre des travaux est : 

 

CE3E SARL (Conseil Etudes Eau Espace Environnement) 

12 bis Route de Conches 

27 180 ARNIERES-SUR-ITON 

02 32 62 53 62 

SIRET : 400 901 435 00034 

Représenté par : Monsieur Christian COZILIS, Directeur 

 

 

  



4 

 

Syndicat du bassin versant de l’Ourcq amont et du Clignon  E190912 – CE3E 

Étude RCE au seuil du moulin de Caranda à Cierges (02)  Phase 2 – DR – Avril 2020 

 MAITRISE FONCIERE 1.4

Le pétitionnaire est le maître d’ouvrage. Les propriétaires et exploitants des parcelles concernées par les 

aménagements sont présentés ci-dessous. 

Parcelle 

cadastrale 
Propriétaire Exploitant 

C
ie

rg
e

s
 

Y155 
Madame 

DUSSAUSSOY 

Jérémy 

DUSSAUSSOY 

Y194 
Émilien BETHGNIES 

Sylvain 

VERDOOLAEGHE Y226 

Y225 

Roger PIOT / 

Y361 

Y362 

Y363 

Y364 

Y365  Monsieur PETIT / 

Y366 Émilien BETHGNIES 
Sylvain 

VERDOOLAEGHE 

Y367 Monsieur PETIT / 

Y198 

Émilien BETHGNIES 
Sylvain 

VERDOOLAEGHE 

S
e
rg

y
 ZA9 

ZA6 Michel GANDON Michel GANDON 

 

 
 

Le pétitionnaire dispose du droit de réaliser les travaux suite à la réalisation de conventions avec les 

propriétaires/exploitants des parcelles concernées par les aménagements. Ces conventions sont 

disponibles en annexe. 

  

Y226 

Y194 

Y155 
ZA9 

Y198 

Y366 

Y365 

Y367 

Y361 

Y225 

Y361, Y362, Y363 

ZA6 

Y193 
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 LOCALISATION DES TRAVAUX 1.5

Le Ru du Coupé s’écoule sur environ 4,5 km de ses sources jusqu’à sa confluence avec l’Ourcq. Il s’écoule 

intégralement dans la commune de Cierges dans le département de l’Aisne et son bassin versant s’étend 

sur environ 10 km². Le moulin de Caranda se situe juste en amont de la confluence. Le Ru du Coupé 

conflue avec l’Ourcq sur sa partie amont comme le montre la carte ci-dessous. 

 
Figure 3 : Périmètre du bassin versant de l’Ourcq et du Clignon (SBV)  

 

Les cartes page suivante permettent de visualiser plus localement le site d’étude au droit de la commune 

de Cierges (02 130). Le moulin de Caranda se situe sur le Ru du Coupé en amont immédiat de la 

confluence avec l’Ourcq amont. 

Moulin de Caranda 

Moulin de Caranda 
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Figure 4 : Localisation du site d'étude sur carte au 1/25 000 (Géoportail) 

 

 
Figure 5 : Localisation du site d'étude sur la photographie aérienne (Géoportail) 

CHAPITRE 2 : DESCRIPTION DU PROJET 

2.1.  OBJECTIFS ET PRINCIPE DES AMENAGEMENTS 

Le nouveau lit commencera dans le méandre en amont du seuil de décharge et conflue avec le bras de 

source dans le coude de ce dernier. Deux ponts seront mis en place sur les deux chemins traversés. Il se 

raccordera au bras de source qui sera reprofilé puis à l’Ourcq (voir cartes pages suivantes). 

Site d’étude 
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La continuité piscicole est restaurée pour l’ensemble des espèces piscicoles holobiotiques du Ru du Coupé. 

 
Figure 6 : Tracé du nouveau lit 

  

Seuil de décharge 

Légende : 

 Tracé du nouveau lit 
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La carte ci-dessous localise les différents aménagements du projet. 

 
Figure 7 : Plan de masse des aménagements sur photographie aérienne 
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Ces deux photos aériennes montrent la modification du tracé en plan du lit avant et après travaux. 

 

 
Figure 8 : Photomontage sur photo aérienne 
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2.2.  PERIODE DE REALISATION DES TRAVAUX 

Les travaux sur les rivières de première catégorie piscicole sont réalisables de mi-mai à mi-octobre. Cette 

période permet d’éviter d’impacter la migration des espèces piscicoles et correspond également aux 

régimes de basses eaux qui facilitent la réalisation des travaux (hors crues d’orage). 

Les travaux seront réalisés entre mi-mai et mi-octobre 2021. La durée des travaux est estimée à 

2,5 mois (hors préparation de chantier). 

 

2.3.  PHASAGE DES TRAVAUX 

Les travaux RCE se dérouleront selon la chronologie suivante : 

1. Installation du chantier 

2. Travaux d’élagage et de taille 

3. Création du nouveau lit du Ru du Coupé (hors prise d’eau et confluence) ; 

4. Comblement de la partie amont du fossé de décharge ; 

5. Création des ouvrages de franchissement ; 

6. Mise hors d’eau avec batardeaux de la prise d’eau du nouveau lit ; 

7. Création de la prise d’eau du nouveau lit ; 

8. Mise hors d’eau avec batardeaux de la zone de confluence et du bras de source ; 

9. Mise à gabarit du bras de source et modelage de la confluence ; 

10. Mise en eau progressive du nouveau lit ; 

11. Comblement du bief du Ru du Coupé et de l’encoche d’érosion ; 

12. Installation de la buse d’évacuation sur la parcelle A9 ; 

13. Comblement du fossé de décharge sur la partie aval ; 

14. Remise en état du site 
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2.4.  ACCES A LA ZONE DE TRAVAUX 

L’accès à la zone de travaux se fera par la rue de Fère (RD809) puis par le chemin de Caranda. La base 

vie et la zone de stockage pourront être installées sur la parcelle Y361. Leur positionnement sera à adapter 

sur site avec la propriétaire et l’entreprise travaux. 

 
Figure 9 : Accès à la zone de travaux 

 
Figure 10 : Entrée vers la zone de travaux par le chemin de Caranda 
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2.5.  INSTALLATION DE CHANTIER 

L’installation de chantier comprendra : 

- L’amenée et le repli du matériel ; 
- Les baraques de chantier et installations sanitaires réglementaires ; 
- La zone de stockage étanche ; 
- La signalisation du chantier et toutes les mesures nécessaires liées à la circulation ; 
- La mise en place de protections afin d'interdire au public l'approche du chantier ; 
- L’établissement d'un panneau d'information précisant la nature des travaux, la durée du chantier 

ainsi que la désignation des différents intervenants (maître d'ouvrage, maître d'œuvre, entreprises, 
partenaires financiers,...) ; 

- La remise en état à la fin des travaux des terrains ayant servis d'accès aux berges ainsi que 
l'enlèvement de tous les matériaux excédentaires. 

Cette installation de chantier se fera dans les règles de l’art et n’est pas de nature à porter atteinte aux 

milieux aquatiques. Toutes les installations seront autonomes en eau et en électricité. 

 

2.6.  PRISE EN COMPTE DES RESEAUX 

Des réseaux électriques aériens longent le chemin de Caranda : ces derniers devront être pris en 

considération lors de la réalisation des travaux. 

  
Figure 11 : Réseau électrique aérien longeant le chemin de Caranda 

Les résultats de la DT (déclaration de travaux) ont 

montré l’absence de réseaux publics sur l’emprise 

du nouveau lit.  

Cependant, les propriétaires des habitations ont 

indiqué que le réseau d’eau potable transite le long 

du chemin d’accès aux habitations.  

Un sondage  à la pelle a été réalisé pour définir 

précisément son positionnement. Le réseau AEP 

sera mis en encorbellement sur le tablier du 

nouveau pont. 

 
Figure 12 : Réseau d’eau potable 
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2.7.  MISE HORS D’EAU DES ZONES DE TRAVAUX 

Le nouveau lit du Ru du Coupé ainsi que les deux ouvrages de franchissement seront réalisé hors d’eau.  

Seules les extrémités (prise d’eau et confluence avec l’Ourcq) nécessiteront d’être mis hors d’eau : 

- Prise d’eau : la mise hors d’eau sera réalisée via un batardeau en big-bag en rive droite du Ru du 

Coupé sur 7 ml et 80 cm de haut. Le débit du Ru du Coupé sera concentré en rive gauche et il n’y 

aura pas de rupture d’écoulement. 

- Confluence et bras de source : la mise hors d’eau sera réalisée via un batardeau en big-bag en rive 

droite de l’Ourcq sur 12 ml et 1 m de haut. Le débit de l’Ourcq sera concentré en rive gauche et il 

n’y aura pas de rupture d’écoulement. 

Afin de maintenir l’évacuation du débit provenant du bras de sources, un pompage pourra mis en œuvre. 

Cette solution est à préconiser pour un faible débit. Si ce dernier devient plus conséquent, une buse 

annelée devra être mise en œuvre (buse de 300 mm à 0,1 % de pente soit une capacité d’évacuation de 

100 l/s. 

 

 
Figure 13 : Batardage pour la réalisation de la prise d’eau 

 
Figure 14 : Batardage pour la confluence et le reprofilage de du bras de source 

 

Batardeaux 

Pompage vers 

l’Ourcq 

Batardeaux 
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2.8.  TRAVAUX PREPARATOIRES  

Les travaux préparatoires correspondent aux travaux de traitement de la végétation nécessaire pour 

accéder convenablement à la zone de travaux notamment sur les zones à combler. Ces opérations seront 

à réaliser en dehors de la période de nidification (mars à juillet). 

Ces travaux consistent à débroussailler la zone autour de l’encoche d’érosion. 

  
Figure 15 : Zone à débroussailler autour de l’encoche d’érosion 
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2.9.  DESCRIPTION TECHNIQUE DES AMENAGEMENTS  

2.9.1.  Sectorisation des aménagements 

Le nouveau bras possèdera un dénivelé total de 4,95 m entre sa prise d’eau et sa confluence dans le bras 

de source pour un linéaire total de 290 m. 

La pente du nouveau lit du Ru du Coupé ne sera pas constante dans le bras et suivra la topographie du 

terrain naturel. Ainsi, deux sections seront présentes sur le bras : 

- Section 1 (amont du bras) : 128 m et pente d’environ 2,73 % ; 

- Section 2 (aval du bras) : 162 m et pente d’environ 0,8-1%. 

Le profil en long ci-dessous présente le profil en long du terrain naturel (en rouge) et du nouveau bras (en 

vert). 

 
Figure 16 : Profil en long terrain naturel et nouveau bras 

Avec la différence de pente, l’hydromorphologie des deux sections sera différente. Sur la section 1, des 

pierres / blocs permettront de casser les vitesses afin de garantir un franchissement multi-espèces et 

d’augmenter la hauteur d’eau dans le lit. Sur la section 2, la concentration de pierres sera moins 

importante. 

Cet ajustement morphologique sur les 2 sections a été intégré dans le modèle hydraulique de l’état 

aménagé avec  une forte rugosité dans la section 1 et une rugosité moyenne dans la section 2. 

Les matériaux (blocs, pierres, graves,…) proviendront de la carrière choisie par l’entreprise travaux retenue 

pour le chantier et ayant eu l’agrément du maître d’œuvre CE3E lors de la préparation de chantier. 



16 

 

Syndicat du bassin versant de l’Ourcq amont et du Clignon  E190912 – CE3E 

Étude RCE au seuil du moulin de Caranda à Cierges (02)  Phase 2 – DR – Avril 2020 

Le plan de masse du nouveau lit est présenté ci-dessous. 

 

Figure 17 : Plan de masse du nouveau lit 
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2.9.2.  Section 1 : partie amont du nouveau lit 

La section 1 s’étendra sur 128 ml avec une pente de 2,73%. Cette pente a été appliquée pour suivre le terrain naturel et permettre le passage sous les deux 

ponts. Le plan de masse du nouveau lit, zoomé sur la section 1, est présenté ci-dessous. 

 

Figure 18 : Plan de masse du nouveau lit sur la section 1
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Le fonctionnement hydraulique de la section est présenté ci-dessous avec les résultats d’une rampe à 

macrorugosités, car il n’est possible de modéliser en 1D un lit avec des macrorugosités en pierres et blocs 

hétérogènes. 

Cependant, le nouveau lit ne sera pas une rampe à macrorugosités mais un lit en chaos pierreux. Les 

calculs via le tableur de rampe à macrorugosités ont été utilisés afin de s’approcher du fonctionnement 

hydraulique du nouveau lit. Ils sont présentés ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

Figure 19 : Résultats du tableur de rampe à macrorugosités (sur la base du guide technique de conception des 

passes naturelles (Agence de l’eau Adour Garonne)) 

Le lit mineur de la section 1 sera aménagé avec une rugosité composée de pierres et blocs émergents de 

25 cm placées en quinconce avec un écartement minimal de 45 cm de centre à centre soit des espaces 

d’écoulements inter-pierres de l’ordre 25 cm. Cette concentration de pierres permet, malgré la pente élevée 

de la section 1 (2,73%) de proposer des hauteurs d’eau de 20 cm en étiage et 28 cm au module. Les 

vitesses (de l’ordre de 0,6-0,7 m/s pour les deux régimes) et les puissances dissipées (<130 W/m3 pour les 

deux régimes) sont satisfaisantes pour le franchissement piscicole. 

Les caractéristiques hydrauliques de la section 1 sont satisfaisantes pour le franchissement piscicole avec : 

- Des hauteurs minimales de 20 cm (en étiage soit hors période de migration de la truite) ; 

- Des vitesses maximales de 0,80 m/s (inférieure à 2 m/s) ; 

- Des puissances dissipées maximales de 130 W/m3 (inférieure à 150 W/m3). 

Le plan de masse et la coupe en long présentent l’aménagement de la section 1. 

m

m

%

%Pente longitudinale de la rampe I : 2,7% 1% - 10%

Hauteur émergeante des blocs k : 0,25 0.4 - 0.8

Concentration des blocs C : 19,8% 6% - 16%

Domaine 

d'application
Gamme courante

Diamètre des blocs D : 0,20 0.3 - 0.6

h Sub h Sub

1 0,9 136,93 0,20 non 0,28 oui

Cote du niveau d'eau 

amont (m)

Hauteur d'eau moyenne sur les tranches 

(m) et submersion des macrorugosités

Tranche 

d'écoulement

Largeur 

(m)

Cote moyenne 

du radier (m)

137,13 137,21

FP FA FP FA

1 0,9 136,93 0,46 0,58 0,86 0,86

Vitesse débitante dans les passages inter-

blocs (m/s)

Tranche 

d'écoulement

Largeur 

(m)

Cote moyenne 

du radier (m)

137,13 137,21

Cote du niveau d'eau 

amont (m)

FP FA FP FA

1 0,9 136,93 0,58 0,70 0,63 0,78

Vitesse maximale dans les jets (m/s)

Tranche 

d'écoulement

Largeur 

(m)

Cote moyenne 

du radier (m)

137,13 137,21

Cote du niveau d'eau 

FP FA FP FA

1 0,9 136,93 68 86 127 127

Cote du niveau d'eau Puissance dissipée (Watt/m3)

Tranche 

d'écoulement

Largeur 

(m)

Cote moyenne 

du radier (m)

137,13 137,21

FP FA

137,13 0,05 0,06

137,21 0,12 0,12

Cote du 

niveau d'eau 

amont (m)

Débit total (m3/s) :
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Figure 20 : Zoom sur une partie de la section 1 

 
Figure 21 : Extrait du profil en long du nouveau bras 

Les berges seront talutées en pente 1/1 entre la prise d’eau et le pont cadre amont. En aval de ce pont, les 

berges seront talutées en pente 2/1 à 3/1 sur les deux rives. Pour maintenir les berges en 1/1, des pierres 

de 200-400 mm seront positionnés en pied de berge et un géotextile coco H2M5 740 g/m² sera mis en 

place. Un mélange spécial berge sera semé sur les berges. 

Les profils en travers ci-après présentent une coupe en amont du pont cadre amont et aval de ce dernier. 

 
Figure 22 : Prise d’eau de la section 1 (PT1) 
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Figure 23 : Nouveau lit sur la section 1 (PT3) 

 
Si le principe d’une rampe à macro-rugosités est conservé, l’agencement des blocs sera réalisé sous la 

direction du maître d’œuvre de manière à façonner un cours naturel, comme ce nouveau lit du St Gentien 

(56) qui contourne une chute de 4 m et qui a été réalisé par une entreprise sous notre direction d’exécution 

de maître d’œuvre CE3E. Ce type d’aménagement garantira le franchissement multi-espèces des espèces 

cibles (espèces holobiotiques) sur le ru du Coupé. L’OFB56 a validé et salué la qualité et la fonctionnalité 

de l’aménagement (cf. Annexes IV). 

  
Figure 24 : Photographies du bras de contournement du plan d’eau du moulin Neuf à Malansac/Pluherlin (CC Questembert, 56) 
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Figure 25 : Photomontage au niveau de la section 1  
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2.9.3.  Pont amont 

Le pont amont aura une portée de 6 ml et une largeur de 5 ml. Le pont sera un pont poutre en béton armé. 

Le tablier du pont sera fixé sur des culées en béton armé avec fondations profondes en palplanches. Un lit 

emboîté sera mis en œuvre sous le pont afin de maintenir une hauteur d’eau d’environ 20 cm en période 

d’étiage. 

Sur les berges amont / aval du pont, des pierres 300-400 mm seront mises en place sur 5 ml pour éviter 

l’érosion au droit de l’ouvrage. 

 
Figure 26 : Pont amont (PT2) 

 

Le pont cadre amont n’est pas en charge pour le débit plein bord état initial du Ru du Coupé (0,950 m3/s). 

Sa capacité est de 1,05 m3/s. 

Le pont actuel sur le bief n’ayant plus d’usage, sera démantelé. Le comblement du bief permettra de 

maintenir la continuité du chemin. 
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2.9.4.  Section 2 : partie aval du nouveau lit 

La section 2 s’étend sur 162 ml et présente des pentes moins importantes (0,8 à 1 % en moyenne). La concentration en pierres sera réduite avec des pierres 

300 mm éparses dans le lit afin de diversifier les écoulements. Les hauteurs d’eau sont satisfaisantes avec, en étiage, une lame d’eau supérieure à 20 cm. Le 

plan de masse du nouveau lit, zoomé sur la section 2, est présenté ci-dessous. 

 
Figure 27 : Plan de masse du nouveau lit sur la section 2 
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Un matelas alluvial 0-200 mm sera mis en œuvre sur 30 cm d’épaisseur pour proposer une granulométrie 

grossière dans les faciès lotiques du nouveau lit. Le matelas alluvial se composera des classes 

granulométriques suivantes : 

- 30% de graves 10-50 mm ; 

- 20% de graves 50-80 mm ; 

- 20% de graves 80-150 mm ; 

- 30% de graves 150-200 mm. 

 
Figure 28 : Nouveau lit sur la section 2 (PT5) 

 

Les berges seront talutées en pente 2/1 à 3/1 et seront recouvertes d’un géotextile coco H2M5 740 g/m². 

Un mélange spécial berges sera semé. 

Le nouveau lit s’inscrira dans l’axe du méandre du bras de source pour favoriser les écoulements 

notamment en période de crue. 

Les matériaux (blocs, pierres, graves,…) proviendront de la carrière choisie par l’entreprise travaux retenue 

pour le chantier et ayant eu l’agrément du maître d’œuvre CE3E lors de la préparation de chantier. 
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2.9.5.  Pont aval 

L’ouvrage de franchissement aval sera un pont poutre en béton armé. Le pont aura une portée de 6 ml 

avec une largeur de 5 ml. Un lit emboîté sera mis en œuvre sous le pont afin de maintenir une hauteur 

d’eau d’environ 20 cm en période d’étiage. 

Des garde-corps métalliques seront installés de part et d’autre de la route. 

Sur les berges amont / aval du pont, des pierres 300-400 mm seront mises en place sur 5 ml pour éviter 

l’érosion au droit de l’ouvrage. 

Une conduite du réseau d’eau potable passe le long du chemin au droit du pont. Ce réseau n’apparait pas 

sur les retours de DICT (Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux). 

La conduite d’AEP a été localisée suite au sondage réalisé dans lors de l’étude géotechnique. Cette 

conduite est de type PEΦ63. Elle sera mise en encorbellement sur le tablier du nouveau pont. 

 
Figure 29 : Pont aval (PT4) 

 

En crue plein bord, le niveau d’eau sous le pont aval sera de 10 cm au-dessous du tablier. 
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Figure 30 : Photomontage du pont cadre aval en section 2 
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2.9.6.  Bras de source 

Le bras de source va être reprofilé et remodelé afin de ne pas aggraver l’ennoiement aval au droit des 

habitations. Les aménagements suivants seront réalisés : 

- connexion du nouveau lit du Ru du Coupé avec le bras de source dans l’axe des écoulements ; 

- reprofilage du bras de source avec une pente positive entre la confluence avec le nouveau lit du Ru 

du Coupé et l’Ourcq (pente de 0,5 %) ; 

- élargissement de 0,5 m sur la rive droite du bras de source en aval de la confluence avec le fossé 

de décharge ; 

- remodelage de la confluence bras de source / Ourcq pour faciliter les écoulements notamment en 

crue. 

Le plan de masse, le profil en long et un profil en travers du bras de source sont présentés ci-dessous.  

 
Figure 31 : Plan de masse au droit du bras de source 

 
Figure 32 : Profil en long au droit du bras de source 

Excepté sur sa rive droite aval, les berges du bras de source, bien qu’elles soient verticales, ne seront pas 

remodelées. Leur remodelage en pente douce n’apporterait pas un gain écologique significatif et 

augmenterai l’emprise sur les exploitations autour du bras. 

En crue, cette zone est ennoyée par l’aval (via l’Ourcq) ce qui réduit les vitesses d’écoulement et l’érosion 

des berges. 

Confluence 

Coupé/Bras 

de source 

Confluence 

Bras de 

source/Ourcq 
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2.9.7.  Mise en eau du nouveau lit 

La mise en eau du nouveau lit sera progressive (sur plusieurs jours) afin de réduire au maximum la remise 

en suspension des particules fines. 

 

2.9.8.  Plantations 

Des arbres et arbustes seront plantés sur les berges non concernées par une exploitation agricole. Les 

linéaires concernés par les plantations sont présentés ci-dessous. 

 
 

Les arbres / arbustes seront plantés à raison de 1 unité/5 ml sur les 230 ml soit 46 arbres / arbustes avec 

les essences suivantes : 

- Corylus avellana (noisetier commun),  8 unités ; 

- Salix viminalis (saule des vanniers),  8 unités ; 

- Betula pubescens (bouleau pubescent),  8 unités ; 

- Carpinus betulus (charme commun),  5 unités ; 

- Acer campestre (érable champêtre),  5 unités ; 

- Alnus glutinosa (aulne glutineux),  4 unités ; 

- Salix purpurea (saule pourpre),  4 unités ; 

- Salix cinerea (saule cendré),   4 unités. 

 

Pour la végétalisation du nouveau lit, des hélophytes seront plantées en pied de berges à raison de 

3 unités/ml. Au total, sur les 580 ml de berges, 1 740 hélophytes seront plantées avec les essences 

suivantes :  

- Phalaris arundinacea (Baldingère)    20 %   348 unités 

- Juncus effusus (Jonc épars)    20 %  348 unités 

- Iris pseudacorus (Iris des marais)    20 %   348 unités 

Pointe entre le bras de 

source et le nouveau 

lit (50 ml) 
Rive droite aval pont 

amont (140 ml) 

Rive gauche amont 

pont amont (40 ml) 
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- Carex riparia (Laîche des rives)    20 %  348 unités 

- Lythrium salicaria (Salicaire)    10 %  174 unités 

- Caltha palustris (Populage des marais)  5 %  87 unités 

- Chamerion augustifolium (Epilobe)    5 %  87 unités 

 

2.9.9.  Mise en place de la buse d’évacuation 

Le bras de décharge, au droit du pont en pierres, collecte les eaux pluviales de la route et un drain de la 

parcelle Y155. Le pont en pierres étant en mauvais état, ce dernier sera démantelé. Le drain sera prolongé 

sur 15 ml afin d’arriver en aval de ce pont. 

Le fossé de décharge étant comblé sur sa partie aval, il ne pourra plus évacuer les eaux. Une buse 

d’évacuation sera donc installée entre le bras de décharge et nouveau lit du Ru du Coupé (en aval du pont 

cadre aval pour éviter le franchissement du chemin).  

Cette buse s’étendra sur 135 ml et possèdera une pente d’environ 1,41 % (entre 135,03 à 133,12 m NGF).  

 

 

Figure 33 : Profil en long de la buse d’évacuation 

 

 

La buse d’évacuation a été calé à la ligne d’eau module du fossé de 

décharge en fonctionnement état initial. Ce positionnement à un peu 

plus de 60 cm au-dessus du fond du bras permettra au fossé de 

décharge non comblé de fonctionner comme une zone tampon sans 

amplifier le caractère humide des parcelles. 

Au droit de la prise d’eau de la buse d’évacuation, un modelage en 

pente douce de l’exploitation sera réalisé pour éviter la rétention 

d’eau dans cette parcelle. 

En charge, la buse fait transiter un débit de 0,130 m3/s et présente 

des vitesses des 2,23 m/s. 
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2.10.  BILAN DES DEBLAIS/REMBLAIS 

Suite aux aménagements, des bras seront remblayés avec les matériaux de terrassement et leurs merlons. La carte ci-dessous présente les zones 

concernées par les terrassements en déblais et en remblais. 

 

Figure 34 : Zones de déblais et de remblais 
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Le tableau ci-dessous résume pour l’ensemble des bras concernés les volumes de déblais/remblais. 

Tableau I : Bilan des déblais/remblais 

Bras ou zone concerné 
Volume de 

déblais (m3) 

Volume total à 

remblayer (m3) 

Arasement des 

merlons (m3) 

Nouveau lit 1 850 / / 

Bras de source 100 / / 

Bief du Ru du Coupé / 1 100 300 

Encoche d’érosion / 270 0 

Ru du Coupé aval / 225 / 

Fossé de décharge partie 

amont 
/ 300 / 

Fossé de décharge partie 

aval 
/ 500 220 

Ru du Coupé entre le pont 

et la prise d’eau du 

nouveau lit 

/ 75 / 

Total 1 950 2 470 520 

 

L’objectif sur les aménagements est d’atteindre un équilibre déblais / remblais pour éviter l’apport ou 

l’export de matériaux lié au terrassement. 

Les remblais proviendront d’une part des opérations de terrassement en déblais du nouveau lit (1 950 m3) 

et, d’autre part, de l’arasement des merlons du bief et du fossé de décharge (520 m3). Ces matériaux 

(2 470 m3 au total) seront utilisés pour le comblement des bras obsolètes. 

Le Ru du Coupé ne transitant plus par l’ancien seuil, deux pompes à nez seront installées dans la prairie 

en aval de l’encoche d’érosion pour maintenir l’alimentation en eau du bétail. 

Les profils en travers ci-dessous présentent le comblement des différentes zones. 

 
Figure 35 : Comblement du fossé de décharge partie amont (en haut rive gauche et en bas rive droite) (PT6) 
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Figure 36 : Comblement du bief du Ru du Coupé (PT7) 

 

 
Figure 37 : Comblement de l’encoche d’érosion (PT8) 

 

 
Figure 38 : Comblement du fossé de décharge partie aval (PT9)  
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2.11.  RUBRIQUES CONCERNEES (NOMENCLATURE EAU) 

Au titre de l’article L.214-1 du code de l’environnement, les aménagements sont concernés par les 

rubriques suivantes :  

 

Rubrique 
2.1.5.0. 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le 
sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la 
partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha ; (A) 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha. (D) 

Les eaux pluviales en provenance de la route s’écoulaient auparavant par le bras de décharge. Ce dernier 

étant comblé, un nouvel exutoire a été mis en place pour le ressuyage des eaux pluviales. Les 

aménagements ne modifient pas la surface de bassin versant du Ru du Coupé : ils modifient les modalités 

de ressuyage des eaux pluviales arrivant de la route D809. 

 

Rubrique 
3.1.2.0. 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le 
profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 
3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau : 

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m ; (A) 

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m. (D) 

Le profil en long du Ru du Coupé sera modifié sur 454 ml : 290 ml de nouveau lit et 164 ml de reprofilage 

du bras de source.  

 

Rubrique 
3.2.2.0. 

Installation, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau : 

1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² (A) 

2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure à 
10 000 m² 

(D) 

Le comblement des bras obsolètes représente une surface totale de 2 450 m². 

 

Au vu de la nomenclature Eau, les travaux sont soumis à autorisation au titre de la rubrique 

3.1.2.0 de l’article L214-1 du Code de l’environnement. 
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2.12.  MOYENS DE SURVEILLANCE ET D’ENTRETIEN PENDANT LA DUREE DES 

TRAVAUX 

Des moyens seront mis en place pour limiter les nuisances liées au chantier : 

Signalisation. Le chantier et l’itinéraire d’accès seront matérialisés selon un chemin préférentiel, afin 

d’éviter au maximum les nuisances pour les riverains. Un affichage sera réalisé en mairie et une 

information adressée directement aux riverains concernés. La signalisation du chantier et toutes les 

mesures nécessaires liées à la circulation seront réalisées par l’entreprise. Lors de la mise en place du 

chantier et durant les travaux, des périmètres de protection des zones sensibles du cours d’eau et du lit 

majeur seront délimités afin de ne pas porter atteinte aux habitats et aux espèces.  

Les accès permettront également d’amener le matériel et les matériaux nécessaires. 

Sécurité des personnes. Le chantier sera balisé et interdit au public sur toute sa durée, ceci afin de limiter 

les risques d’accidents.   

La base de vie sera aménagée en dehors de la zone des travaux et comportera tous les équipements 

sanitaires nécessaires (toilettes, point d’eau).  

Risques de pollution. Le matériel de lutte anti-pollution sera disponible sur le site des travaux (barrage 

flottant, produits dispersants). Le matériel utilisé sera en bon état de fonctionnement et entretenu afin de 

limiter tout risque de fuite. Les hydrocarbures seront stockés en zone de sûreté afin de limiter au maximum 

les risques de pollution. Aucun produit dangereux ne sera laissé sur place. Les carburants seront confinés 

sur des sites bénéficiant de bacs de récupération en cas de pollution ou de ruissellement lors d’épisodes 

pluvieux.  

Toutes les précautions seront prises afin de récupérer les produits ruisselant durant les travaux pour ne 

pas les laisser se déverser dans le cours d’eau.  Les matériaux et produits dangereux seront stockés 

chaque soir en fin de journée dans des endroits non sensibles afin d’éviter leur entraînement si des crues 

importantes intervenaient. 

Risques à l’environnement. Si les travaux engendrent une turbidité trop importante de l'eau risquant de 

mettre en péril la faune et la flore aquatique, la cadence des travaux sera ralentie voire arrêtée 

provisoirement jusqu’à un retour à la normale.  

Gestion des déchets. Tous les déchets de chantier seront stockés et traités de manière à en assurer une 

élimination respectueuse de l'environnement et de la santé humaine en privilégiant les filières de 

valorisation et de tri en vue d'une valorisation. 

Le bruit. Concernant les nuisances sonores, l'article R. 1334-36 du code de la santé publique concerne « 

les chantiers de travaux publics ou privés, ou les travaux intéressant les bâtiments et leurs équipements 

soumis à une procédure de déclaration ou d’autorisation ». Il prévoit une réduction du bruit à la source et 

une réduction de la propagation du bruit. Lors de la réalisation du chantier, les horaires de travaux seront 

adaptés de manière à ne pas entraver le bien être des riverains entre 20h00 et 7h00.  

Le passage des engins et le bruit sont susceptibles d’occasionner une légère gêne temporaire pour les 

habitants durant la période du chantier. Il convient de signaler que ces travaux auront lieu pendant la 

journée de travail (hors week-end et jours fériés). 

Les entreprises devront élaborer et suivre un Plan d’Assurance Qualité Hygiène et Environnement. 
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2.13.  MOYENS DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE 

2.13.1.  Suivi MES 

Les travaux seront réalisés hors d’eau. Il n’y a donc pas de risque de départ de particules fines et 

d’augmentation de la turbidité. Un barrage anti-MES en grillage double torsion et géogrille tridimensionnelle  

sera installé en sécurité en aval de la zone de chantier. 

Toutes les dispositions seront prises pour réduire au maximum les potentielles remises en suspension de 

particules fines notamment via la mise en eau progressive (sur plusieurs jours) du nouveau lit. 

 

2.13.2.  Visite du site 

Pendant la période de travaux, une surveillance du bon déroulement sera effectuée.  

Fréquence de la surveillance : hebdomadaire pour le maître d’œuvre et éventuellement journalière pour le 

maître d’ouvrage et/ou assistant maître d’ouvrage. 

 

2.14.  MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’INCIDENT/ACCIDENT 

En cas d’incident, l’entreprise informe le maître d’œuvre qui informe la DDT et l’OFB (Office Français de la 

Biodiversité, anciennement AFB et ONEMA) dans la journée. 

 

2.14.1.  Risques de pollution 

En cas de pollution accidentelle aquatique, les travaux seront interrompus et l’entreprise, sous contrôle du 

gestionnaire, procédera à la mise en œuvre de barrages de surface, de produits absorbants et de tous 

moyens permettant de limiter l’expansion de la pollution. Elle procédera au pompage et à l’évacuation des 

polluants vers un centre de traitement agréé. 

En cas de pollution accidentelle terrestre, l’entreprise procédera à des purges par terrassement et à leur 

évacuation vers un centre de traitement agréé. 

Le service gestionnaire de la voie d’eau informera le service chargé de la police de l’eau, les usagers et les 

collectivités locales concernées, de l’incident et des mesures prises pour y faire face. 

 

2.15.  CONDITIONS DE REMISE EN ETAT 

En fin de chantier, l’entreprise fera place nette et remettra en état les terrains et les accès, conformément à 

l’état des lieux du constat d’huissier réalisé. 

 

2.16.  NATURE, ORIGINE ET VOLUME D’EAU UTILISE 

Sans objet.  
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CHAPITRE 3 : ETUDE D’INCIDENCE 

3.1.  ÉTAT ACTUEL 

3.1.1.  Climatologie 

Dans le département de l’Aisne, le climat présente les caractéristiques du climat océanique et continental. 

Les températures sont modérées avec des amplitudes thermiques assez faibles. La pluviométrie annuelle  

de l’ordre de 700 mm se répartie de manière équilibrée entre les différents mois. 

 

 Figure 39 : Graphiques climatologiques de la station de Saint-Quentin (source : Météo France) 

3.1.2.  Géologie 

La zone d’étude se situe sur des alluvions fluviatiles actuelles et récentes (Fz). 

 
 

Figure 40 : Carte géologique (BRGM) 

Plusieurs couches géologiques se succèdent des plateaux du bassin versant de l’Ourcq jusqu’au fond de 

vallée des cours d’eau étudiés. L’ordre de succession est globalement le suivant : 

- Limons des plateaux (en jaune) ; 
- Marnes et calcaires (rose, orange foncé et orange clair) ; 
- Sables et grés (en rouge) ; 
- Alluvions fluviatiles actuelles et récentes (en blanc). 
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Le site d’étude est directement concerné par les deux dernières couches géologiques à savoir les 

sables/grès et les alluvions fluviatiles. 

 

3.1.3.  Hydrographie 

Le Ru de Coupé s’écoule sur environ 4,5 km de ses sources à la confluence avec l’Ourcq. Il s’écoule 

intégralement dans la commune de Cierges dans le département de l’Aisne et son bassin versant sur 

environ 10 km². Le moulin de Caranda se situe juste en amont de la confluence. Le ru de Coupé reçoit de 

petits affluents pour un linéaire total de 10 km de cours d’eau sur son bassin versant. Les affluents sont 

des petits Rus : Ru de la Boulangère, de la Haie-Lecocq, de la Fontaine-Friande et de la Saule. 

 
Figure 41 : Périmètre du bassin versant de l’Ourcq et du Clignon (SBV) 
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3.1.4.  Hydrologie 

Contrairement au Ru de Coupé qui est dépourvu de station hydrométrique, l’Ourcq dispose d’une station 

hydrométrique à Chouy (H5522010).  

 
Figure 42 : Hydrogramme annuel de l’Ourcq à Chouy 

Des fluctuations saisonnières du débit sont visibles avec une période de basses eaux de juin (1,41 m3/s) à 

octobre (1,34 m3/s) et une période hautes eaux de novembre (1,73 m3/s) à mai (1,81 m3/s). L’Ourcq 

possède une amplitude de débit importante (2,35 m3/s) entre la période d’étiage et de crue. 

Pour obtenir les débits caractéristiques au droit du site d’étude, des estimations ont été réalisées via la 

formule de Meyer par rapport aux données de la station hydrométrique et à la taille du bassin versant au 

droit de l’ouvrage. La station hydrométrique sert ainsi de base à ces calculs.  

 

Q1 : débit recherché en m
3
/s S1 : Superficie du bassin versant considéré en km²  α : 0,8 en France Métropolitaine 

Q2, S2 : débit et superficie de la station de jaugeage pour laquelle des valeurs sont disponibles 

Tableau II : Débits caractéristiques 

 Station hydrométrique de 

Chouy sur l’Ourcq 

Ru de Coupé au droit 

du site d’étude 

L’Ourcq au droit du 

site d’étude 

Surface du bassin 

versant (km²) 
345 10 14 

QMNA5 (m3/s) 0,77 0,050 0,060 

Module (m3/s) 2,01 0,12 0,15 

Q2 (m3/s) 11 0,65 0,85 

Q5 (m3/s) 15 0,88 1,16 

Q10 (m3/s) 18 1,06 1,39 

Q50 (m3/s) 25 1,47 1,93 

 

La superficie du bassin versant du Ru de Coupé est de 9,62 km² (calculée à partir des cartes au 1 /25 000 

dans la Déclaration d’Intérêt Général). La surface de bassin versant calculé sur SIG est de 10 km². 

Par analogie et en se basant sur la nature géologique du bassin versant (S.R.A.E. Picardie 1976), les 

débits spécifiques d'étiage du ru du Coupé peuvent être estimés à une valeur de l'ordre de 1 l/s/km². Cela 

représenterait un débit d’étiage de 0,010 m3/s bien inférieur au débit estimé par la formule de Meyer 

(0,050 m3/s). 

Le graphique ci-dessous permet de visualiser les débits moyens mensuels de l’Ourcq amont et du Ru du 

Coupé au droit du site d’étude. 
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Figure 43 : Débits moyens mensuels de l’Ourcq amont et du Ru du Coupé au droit du site d’étude 

 

3.1.5.  Qualité des eaux 

Il n’existe aucune donnée sur la qualité des eaux du Ru du Coupé. Les données de qualité d’eau ont été 

étudiées sur les stations de l’Ourcq amont. Six stations sont présentes et sont classés de l’amont vers 

l’aval dans le tableau ci-dessous. 

Tableau III : Évolution de l’état écologique ces dernières années (Qualit’eau) 

Station 2006-2007 2010-2011 

Sergy Moyen Non connu 

Fère-en-Tardenois Non connu Moyen 

Bruyères-sur-Fère Moyen Moyen 

Vichel-Nanteuil Moyen Bon 

Troësnes Bon Non connu 

Marolles Moyen Non connu 

 

D’une manière globale, l’état écologique de l’Ourcq est moyen. La station qualité la plus proche du site 

d’étude est celle de Sergy qui présentait un état écologique moyen en 2006-2007 et aucunes données plus 

récentes ne sont disponibles. 

La Déclaration d’Intérêt Général réalisée par l’Union des Syndicats en 1996 fait par de plusieurs rejets 

dans le Ru de Coupé avec : 

- un rejet d'eau provenant d'étang ; 
- des effluents domestiques de l'agglomération de Cierges. 

Ces rejets peuvent altérer la qualité des eaux du ruisseau. 
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3.1.6.  Inondations 

Les communes de Cierges et de Sergy sont dotées d’un plan de prévention des risques inondations et 

coulées de boue (arrêté préfectoral 17/06/2008). 

 
Figure 44 : Zonage réglementaire de la commune de Cierges (www.ains.gouv.fr) 

 
Figure 45 : Zonage réglementaire de la commune de Sergy (www.ains.gouv.fr) 

Les différents bras du site d’étude sont compris dans la zone d’inondation par débordement de Ru (rouge 

foncé). 

Lors d’épisodes de crue, le bras de décharge peut atteindre sa capacité de plein-bord et déborder dans le 

lit majeur. Les photos ci-dessous permettent de visualiser cette situation. 

  

Figure 46 : débordement du bras de décharge (11/12/2017) 
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3.1.7.  Contexte historique 

Les différentes cartes ci-dessous 

permettent d’observer l’évolution 

du tracé en plan du Ru de Coupé 

et l’Ourcq au niveau du site 

d’étude : 

Un plan actuel permet de voir 

l’évolution des linéaires concernés 

sur les prochaines cartes. 

Le moulin de Caranda n’apparaît 

pas sur la carte de Cassini. Il 

n’existait pas à l’époque donc il 

n’est pas fondé en titre. Le Ru de 

Coupé s’écoulait en fond de vallée 

(au nord du tracé actuel) et il 

confluait avec l’Ourcq au droit du 

pont de la D809. 

L’Ourcq était également en fond de 

vallée (à l’ouest du tracé actuel) et 

un moulin était présent en amont. 

L’affluent provenant de Fresnes-

Tardenois confluait avec l’Ourcq 

en amont du Ru de Coupé ce qui 

n’est plus le cas à présent 

(confluence en aval du pont de la 

D809. 

Le moulin de Caranda et les bras 

liés apparaissent sur la carte de 

l’État-Major. La configuration 

actuelle autour du moulin est 

globalement retrouvée aujourd’hui. 

En aval de la confluence du Ru de 

Coupé avec l’Ourcq, de nombreux 

méandres étaient présents. Suite à 

des recalibrages, ce tracé naturel 

n’est plus d’actualité comme on 

peut le voir sur la photographie 

aérienne de 1950-1965.  

 
Figure 47 : Carte IGN actuelle (Géoportail) 

 
Figure 48 : Carte de Cassini, XVIIIe siècle (Géoportail) 

 
Figure 49 : Carte de l'État-Major, 1820-1866 (Géoportail)  

 
Figure 50 : Photographies aériennes 1950-1965 (Géoportail)  
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3.1.8.  Activités et usages 

3.1.8.1.  Syndicat 

Le Ru de Coupé est sur le territoire du Syndicat du Bassin Versant de l’Ourcq amont et du Clignon (SBV de 

l’Ourcq amont et du Clignon). L’Union des Syndicats offre un service administratif et technique au SBV de 

l’Ourcq amont et du Clignon afin de l’accompagner dans son fonctionnement et ses projets 

d’aménagement. 

 

3.1.8.2.  Le moulin de Caranda 

La force motrice de l’eau n’est plus utilisée au droit du 

moulin de Caranda. La conduite aérienne permettant 

d’apporter l’eau au moulin a été enlevée et le bief 

perché de l’Ourcq a été comblé. De plus, l’ouvrage de 

décharge de l’ancien bief de l’Ourcq s’est effondré 

induisant une forte érosion en rive gauche. 

Aujourd’hui, le moulin de Caranda est utilisé comme 

habitation. Autour des différents bras du site d’étude, 

parcelles agricoles sont en cultures et en prairies 

pâturées au sud/sud-ouest du moulin de Caranda. 

 

Figure 51 : Ancienne alimentation de la conduite 

aérienne 

3.1.8.3.  Station d’épuration 

La station d’épuration la plus proche est à Fère-en-Tardenois, en aval du site d’étude, et son rejet 

s’effectue dans la rivière Ourcq. 

 
 

Figure 52 : données sur la station d’épuration de Fère-en-Tardois (assainissement.developpement-durable.gouv.fr) 

Site d’étude 

Station de Fère-en-Tardois 
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3.1.8.4.  Prélèvements d’eau 

Il n’a pas été relevé de points de prélèvements d’eau sur le linéaire d’étude. 

3.1.8.5.  Pêche 

Sur le site d’étude, le droit de pêche est privé et aucune AAPPMA n’est présente.  

3.1.8.6.  Contexte foncier du site d’étude 

Les propriétaires et exploitants du site d’étude ont été recensés. Ils sont présentés ci-dessous et les 

parcelles cadastrales sont localisées ci-après. Des entretiens ont été réalisés lors de la campagne terrain 

CE3E. 

Tableau IV : Propriétaires et exploitants des parcelles cadastrales sur le site d’étude 

 Parcelle Surface (m²) Propriétaire Exploitant 

C
ie

rg
e
s
 

Y155 42 820 Madame DUSSAUSSOY Jérémy DUSSAUSSOY 

Y194 40 629 Émilien BETHGNIES Sylvain VERDOOLAEGHE 

Y226 6 208 Émilien BETHGNIES Sylvain VERDOOLAEGHE 

Y225 342 Roger PIOT / 

Y361 1 369 Roger PIOT / 

Y362 498 Roger PIOT / 

Y363 270 Roger PIOT / 

Y364 126 Roger PIOT / 

Y365  1 134 Monsieur PETIT / 

Y366 4 695 Émilien BETHGNIES Sylvain VERDOOLAEGHE 

Y367 655 Monsieur PETIT / 

Y198 7 560 Émilien BETHGNIES Sylvain VERDOOLAEGHE 

S
e

rg
y
 ZA9 37 760 Émilien BETHGNIES Sylvain VERDOOLAEGHE 

ZA6 99 150 Michel GANDON Michel GANDON 

 

 
Figure 53 : localisation des parcelles cadastrales 

  

Y226 

Y194 

Y155 
ZA9 

Y198 

Y366 

Y365 

Y367 

Y361 

Y225 

Y361, Y362, Y363 

ZA6 

Y193 
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3.1.9.  Investigations réalisées 

CE3E a parcouru la zone d’étude afin de réaliser un diagnostic hydromorphologique. Ces relevés de terrain 

permettent de renseigner l’état et la nature des différents compartiments de la rivière à savoir : 

 l'occupation des sols du lit majeur ; 

 le lit mineur (végétation, nature du fond, ...) ; 

 les berges (nature, état, …) ; 

 la ripisylve (nature, continuité, …) ; 

De plus, un diagnostic multicritères du site hydraulique a été réalisé à partir des relevés effectués sur le 

terrain, des relevés topographiques/bathymétriques et des échanges avec les usagers locaux. 

 

3.1.9.1.  Le lit majeur 

Au niveau de moulin de Caranda, le lit majeur est large d’environ 400 à 600 mètres et s’inscrit dans un axe 

ouest puis nord-ouest.  

 
Figure 54 : Carte topographique du lit majeur au droit du site d’étude (topographic-map) 

Le lit majeur est principalement occupé par des plaines céréalières. Quelques prairies sont présentes à 

proximité du moulin de Caranda entre les différents bras de l’Ourcq et du Ru de Coupé. Des boisements 

ponctuels sont en place, en général, sur des parcelles proches des cours d’eau. 

 
Figure 55 : Vue aérienne de l’occupation du sol dans le lit majeur au droit du site d’étude (géoportail) 
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3.1.9.2.  Carte des investigations terrain 

 
Figure 56 : État des lieux hydromorphologique du site d’étude  
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Figure 57 : Atlas photographique du site d’étude 1/2 
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Figure 58 : Atlas photographique du site d’étude 2/2 
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3.1.9.3.  Le Ru de Coupé  

(a) Lit mineur 

En amont du site d’étude, le Ru de Coupé montre un faciès uniforme plat courant qui se transforme en plat 

lent à proximité de l’ouvrage de décharge (ROE23093). Il s’écoule par la suite dans un bief rectiligne et 

perché où il retrouve un faciès plat courant jusqu’à l’ancien ouvrage de décharge de l’Ourcq (ROE27795). 

Un coude à 90° est présent sur le bief et témoigne de l’ancien bras perché de l’Ourcq qui arrivait dans le 

bief du moulin. 

Les principales caractéristiques du Ru de Coupé sont sur ce secteur : 

- largeur mouillée : 1,5-2 m et largeur plein-bords : 3 m ; 

- pente : 0,55 % ; 

- hauteur d’eau : 40-50 cm ; 

- granulométrie : sables et graviers principaux / pierres et limons accessoires ; 

- colmatage : moyen en limons. 

   
Ru de Coupé en amont de l’ouvrage 

de décharge 

Bief en amont immédiat du coude à 

90° 

Bief en amont de l’ancien ouvrage de 

décharge 

En aval immédiat de l’ancien ouvrage de décharge de l’Ourcq, une mouille est présente. La hauteur d’eau 

est de l’ordre de 1,1 m dans cette fosse. L’érosion importante à ce niveau a provoqué la chute d’un arbre 

qui favorise un embâcle sur la quasi-totalité de la largeur du lit au sortir de la mouille et autoalimente par 

effet vortex l’érosion. 

Sur sa partie aval (entre l’ancien ouvrage de décharge de l’Ourcq et la confluence), le Ru de Coupé un 

faciès plat courant et possède les caractéristiques suivantes : 

- largeur mouillée : 1-2 m et largeur plein-bords : 3-5 m ; 

- pente : 1,8 % ; 

- hauteur d’eau : 20-30 cm ; 

- granulométrie : graviers et pierres principaux / sables et limons accessoires ; 

- colmatage : moyen en limons. 

   
Embâcle en aval de la mouille Dépôt de limons en berge Confluence Ru de Coupé/Ourcq 
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L’érosion au droit de l’ancien ouvrage de décharge favorise le transport des limons vers l’aval qui se 

déposent sur les berges basses du lit du Ru de Coupé. La granulométrie, si elle se compose en surface de 

graviers et de pierres, présente en dessous une couche importante de limons qui colmate le lit mineur. 

(b) Les berges 

Le Ru de Coupé a subi d’importantes opérations de recalibrage par le passé ce qui a provoqué son 

encaissement avec des berges hautes d’un à 2 m. Les berges sont globalement naturelles et terreuses 

avec sur certains secteurs des dépôts de sables/limons liés aux crues récentes. Les berges sont en bon 

état et fortement inclinées sur le Ru de Coupé amont et le bief.  

La destruction de l’ouvrage de décharge de l’Ourcq a provoqué une érosion régressive et progressive qui a 

reculé la chute. Une encoche d’érosion de 4-5 m de haut est désormais présente en rive gauche et se 

creuse un peu plus à chaque crue du ruisseau. 

   

Dépôts de sables sur les berges Ouvrage de décharge de l’Ourcq 
Zone d’érosion résultant de l’ancien 

ouvrage de décharge de l’Ourcq 

En aval immédiat de la zone d’érosion, les berges du Ru de Coupé sont basses et dégradées. Elles sont 

constituées principalement par des sédiments fins déposés lors des épisodes de crue. 

Par la suite, le ruisseau retrouve des berges plus hautes  (1 m environ), naturelles et inclinées. 

(c) La ripisylve 

Le Ru de Coupé dispose d’une ripisylve continue en amont de l’ouvrage de décharge. Cette végétation 

rivulaire offre au cours d’eau un ombrage important et provoque également des embâcles. Sur le bief, la 

ripisylve est absente en amont du coude à 90° puis présente uniquement en rive droite. En aval de l’ancien 

ouvrage de décharge de l’Ourcq, la ripisylve est discontinue sur les deux berges. 

Les essences retrouvées sont principalement le saule (taillé têtard) et l’aulne. La ripisylve est vieillissante. 

Quelques résineux sont présents à proximité du moulin de Caranda. La strate herbacée est bien présente 

également avec des baldingères faux-roseau sur les berges du bief. 

   
Baldingère faux-roseau sur le bief Bief dépourvu de ripisylve Saules têtards vieillissants 
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3.1.9.4.  L’Ourcq 

(a) Le lit mineur 

Au niveau du site d’étude, l’Ourcq présente un tracé relativement rectiligne de l’ancien bief comblé jusqu’au 

pont de la D809. 

En amont de la confluence avec le Ru de Coupé, l’Ourcq présente une largeur de 1,5-2 m et des hauteurs 

d’eau de l’ordre de 40-50 cm : un faciès plat courant est observé. Les limons constituent le substrat 

dominant du lit en sous-couche et en surface des graviers et sables grossiers sont observés. La pente de 

l’Ourcq sur ce secteur est de 0,4 %. 

   
L’Ourcq au niveau de l’ancien bief 

comblé 

Ourcq en amont de la confluence 

avec le Ru de Coupé 

Ourcq en amont de la confluence 

avec le Ru de Coupé 

 

En aval de la confluence avec le Ru de Coupé, le débit de l’Ourcq augmente sensiblement et influe sur les 

faciès d’écoulement qui deviennent profond (alternance profond lent/profond courant). 

Les principales caractéristiques de l’Ourcq sur ce secteur sont : 

- largeur mouillée : 2-2,5 m et largeur plein-bord : 4-6 m ; 

- pente : 0,35 % ; 

- granulométrie : limons en sous-couche et graviers/sables en surface ; 

   
L’Ourcq en aval de la confluence 

avec le Ru de Coupé 

L’Ourcq en aval de la confluence 

avec le bras de source 
L’Ourcq au droit du pont de la D809 

(b) Les berges et la ripisylve 

Les berges de l’Ourcq sont hautes (2-3 m) et inclinées fortement. Le recalibrage passé et les débits 

ruisselés liés aux pratiques culturales sur le bassin versant a favorisé l’incision du cours d’eau et explique 

ces hauteurs de berge importantes. Les berges sont naturelles et enherbées la plupart du temps. Certaines 

portions de berges à nue sont soumises à l’érosion en période de crue notamment lorsque l’Ourcq atteint 

sa capacité de plein-bord. 
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Les bandes enherbées sont respectées autour de l’Ourcq mais la ripisylve est absente sur l’Ourcq ce qui 

ne permet ni la tenue des berges par les systèmes racinaires, ni l’ombrage sur le lit cours d’eau. 

 

3.1.9.5.  Bras de décharge 

Le bras de décharge se caractérise par une alternance de plats courants et de plats lents. Les faibles 

hauteurs d’eau (20-30 cm) sont induites par le faible débit transitant dans ce bras et les écoulements 

lotiques/lentiques varient selon la végétation herbacée encombrant le lit.  

Tout comme les autres bras du secteur d’étude, les limons sont dominants et un colmatage est observé. La 

végétation herbacée a un effet peigne qui permet de stabiliser les limons en régime hydraulique d’étiage ou 

module. 

Plusieurs coudes à 90° et un ancien pont en pierres sont présents sur le bras. Ces éléments altèrent le bon 

écoulement des eaux, notamment en période de crue, ce qui provoque des débordements. 

   
Seuil d’alimentation du bras de 

décharge 
Ancien pont en pierres Bras de décharge sur sa partie aval 

Le lit mineur est large de 1,5-2 m et présente une pente de l’ordre de 0,9 %. Les berges sont hautes de 1-

1,5 m et sont verticales/fortement inclinées. Leur état est globalement bon. La ripisylve est totalement 

absente sur ce bras. 

3.1.9.6.  Bras de source 

Le bras de source correspond à l’ancien canal de fuite et est alimenté aujourd’hui, comme son nom 

l’indique, uniquement par des sources. Son débit est faible et un plat lent uniforme est en place sur la partie 

amont du bras. Par la suite, le développement de faux-cresson induit une alternance plat courant/plat lent. 

Les hauteurs d’eau sont de l’ordre de 25-30 cm dans ce bras où la pente moyenne est de 0,25 %. Le débit 

du bras est très faible jusqu’à ce qu’il reçoive les eaux du bras de décharge. Il conflue ensuite avec l’Ourcq. 

   

Amont du bras de source Faux-cresson dans le bras de source 
Confluence bras de source avec 

l’Ourcq 
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Les berges de ce bras sont hautes de 1 à 2 m, naturelles et enherbées. La ripisylve est ponctuellement 

présente sur le bras avec quelques arbres épars. Cependant, tout comme pour le bras de décharge, le 

manque de végétation rivulaire ne permet ni la tenue des berges par les systèmes racinaires, ni l’ombrage 

du cours d’eau. 

 

3.1.10.  Répartition des débits 

 
Figure 59 : Débit de février 2018 sur la station hydrométrique de Chouy (Banque Hydro) 

La campagne de jaugeages a été réalisée en période de décrue de l’Ourcq. Sur la station hydrométrique 

de Chouy sur l’Ourcq, le débit moyen du 20 février 2018 était de 3,78 m3/s ce qui correspond à un débit 

plus important que le module mais bien inférieur à une crue biennale.  

Le site hydraulique est composé en amont d’un unique bras (Ru de Coupé) qui concentre l’intégralité du 

débit (0,129 m3/s). Au droit de l’ouvrage de décharge, le débit se répartie entre le bief (0,110 m3/s soit 

86 %) et le bras de décharge (0,019 m3/s soit 14 %).  Le bras sud concentre la majeure partie du débit et 

conflue avec l’Ourcq en aval de l’ancien ouvrage de décharge de l’Ourcq. 

En amont de la confluence avec le Ru de Coupé, l’Ourcq possède un débit de 0,169 m3/s. L’apport du 

ruisseau augmente donc significativement le débit de l’Ourcq qui s’élève à 0,279 m3/s. De bras de 

décharge et les sources apportent un faible de débit à l’Ourcq (0,019 m3/s) qui présente un débit de 

0,298 m3/s en aval du site d’étude. 

Le schéma ci-dessous permet de visualiser la répartition des débits lors de la campagne de terrain CE3E le 

20 février 2018. 
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Figure 60 : Schéma de répartition des débits au 20 février 2018 

 

3.1.11.  Diagnostic multicritères du site hydraulique et des ouvrages de 

Caranda 

La fiche ouvrage suivante, présente une synthèse du diagnostic hydromorphologique et le diagnostic de la 

continuité écologique sur le site hydraulique du moulin de Caranda. 
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Moulin de CarandaFiche ouvrage : 
Caranda

ROE23093/ROE27795
Commune : Cierges

Source(2) Ouvrage détruit(3)
Seuil de décharge (1)

2 1

3
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Hauteur

État

QMNA5

Module

Essences Q2

État Q10 

Amont Q 50

Aval 20/02/18

Nature

Degré

Mauvaise à  

moyenne
Aucun Colmatage

Distance à la source 

(km)

L'Ourcq de sa 

source au 

confluent de 

l'Auteuil (inclu)

Équipement en berges
Murets  au droit 

de l 'OH de 

décharge

0,05 Pente du bief (%)

Ripisylve

0,55%

0,1
Présence milieux 

humides annexes
Aucun

Patrimoine et 

paysage

Limons  dominants  / 

Graviers , pierres  et sables  

accessoires

Rang Strahler

4,2

Non

Moulin de CarandaFiche ouvrage : 

Oui

Masse d'Eau

0,5-3 m

DESCRIPTION GENERALE DU TRONCON

210 m

Caranda

Unité Hydrographique L'Ourcq Moyen
Estimations de la 

station H5522010
Linéaire du bief (m)

HYDROGRAPHIE

2 HABITATS ET FRAYERES

Taux d'étagement du 

Ru du Coupé
Non connu

LIT MINEUR AMONT

Ouvrage de 

franchissement
3 ponts

0,11
Faciès dominant en aval des 

ouvrages

Plat courant

Viei l l i s sante

Code de masse d'eau FRHR144

BERGES HYDROLOGIE 

(m3/s)

1,47

Plat courant, profond lent et profond 

courant

Présence de frayères 

potentielles

Distance a l'Ourcq (km)

ENVIRONNEMENT  

PATRIMOINE

Milieux  naturels 

remarquables
Aucun

Bras  de source : faux 

cresson
Végétation aquatique

Substrats dominants

0,88 Longueur remous (m) Absence de remous

ROE23093/ROE27795

Moyen

Limons
Qualité des habitats 

aquatiques

Lit perché

Aulnes , Saules 0,65
Faciès dominant du bief en 

amont des ouvrages

Largeur moyenne du bief (m) 1,5-2 m

Type de masse d'eau Superficielle
Prairies , 

habitations  et 

cul tures

Occupation 

du sol

Cultures

HYDROMORPHOLOGIE

Hauteur

0,12
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y (m) 6 896 575

ROE ICE

Franchissabilité 

Ouvrage de décharge 

(OH1)

ROE23093

Holobio : 0 Holobio : 0

Holobio : 0 Holobio : 0

Coordonnées OH

(Lambert 93)

Propriétaire de l' 

ouvrage
Adresse de l'ouvrage

Parcelles 

Cadastrales 

autour ouvrage

Légalité de 

l'ouvrage

Fiche ouvrage : Date visite de terrain :

ANALYSE REGLEMENTAIRE, ADMINISTRATIVE ET JURIDIQUE

Historique,

Usages anciens

Type d'ouvrage Matériaux

Pierres maçonnés et 

béton
Plongeant 0,68 m

Chute liée à l'ancien 

ouvrage de décharge de 

l'Ourcq

ROE27795

Substrat naturel 

(roche)

Pas d'élément manoeuvrable

Ouvrage démoli

Forte érosion rive droite et 

érosion régressive du lit du 

Ru de Coupé

Fonctionnement en surverse 20 cm

1,53 m (1ère 

chute)

0,77 m (embâcle 

aval)

2,3 m au total

Plongeant 1,1 m

Moulin de Caranda

Usages actuels

Non connus Habitation

ROE23093/ROE27795

Ouvrage prioritaire 

PGA
Ouvrage Grenelle

Axe Migrateur 

d'Intérêt Majeur
Cat Piscicole

DIAGNOSTIC STRUCTUREL DES OUVRAGES

Monsieur Roger 

PIOT

Lieu-dit Ancien moulin de 

Caranda

Y155, Y193, Y194, 

Y196,Y225, Y226,  

Y361 à  Y366
Non connue

NONNONNon classé en liste 1 et 2                                     2ème

Classement L.214-17

OUI

Plan de Gestion 

Anguille (PGA)

Axe Préférentiel de 

continuité écologique

NON

20/02/18 Caranda

x (m) 742 314

État de l'élément et 

manœuvrabilité

Fonctionnalité et mode de 

gestion

Charge sur 

l'ouvrage

Hauteur de 

chute
Type de jet

Fosse 

d'appel

NON

Pas d'élément manoeuvrable

Bon état du seuil
Fonctionnement en surverse 8 cm 0,89 m
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CarandaFiche ouvrage Moulin de Caranda ROE23093/ROE27795 Date visite de terrain : 20/02/18

Plan de masse et photos du site

Ru de Coupé en amont 

Vue amont chute/érosion

Bief du Ru de Coupé

Vue amont OH1

Vue aval OH1

Vue aval chute/érosion
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Fiche ouvrage Moulin de Caranda ROE23093/ROE27795 Date visite de terrain : 20/02/18 Caranda

Schémas et coupes des ouvrages

Profil en long de l'ouvrage de décharge du Ru de Coupé (OH1) Profil en travers de l'ouvrage de décharge du Ru de Coupé (OH1)

Profil en long de la chute liée à l'ancien ouvrage de décharge du Ru de Coupé
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ROE ICE

Holobiotiques 5 0

Moyen
Le transport sol ide est effecti f sur le s i te à travers le l ibre écoulement des eaux. Cependant, la chute résultant de la destruction de l 'ancien

ouvrage de décharge de l 'Ourcq provoque une éros ion importante en rive droite et régress ive a ins i  qu'un dépôt de l imons  en aval . 

Fiche ouvrage : Date visite de terrain : 20/02/18 CarandaMoulin de Caranda

Continuité 

écologique                                                                                                                                      

Transport 

solide

DIAGNOSTIC MULTI-CRITERES

ROE23093/ROE27795

Le bras principal fa i t trans i ter, en régime de basses et moyennes eaux, la plupart du débit et est donc plus attracti f. La continuité piscicole est

a l térée par la chute l iée à l 'ancien ouvrage de décharge de l 'Ourcq. Si une fosse d'appel est présente, la hauteur de chute supérieure à 1,5 m

est trop importante pour permettre le franchissement des  espèces  holobiotiques .

Le bras de décharge présente un débit très réduit en dehors des périodes de hautes eaux. Ains i , son attractivi té est très l imitée. La continuité

piscicole n'est pas assurée sur ce bras au droit de l 'ouvrage de décharge du Ru de Coupé. En effet, la chute de plus de 65 cm couplée à la lame

d'eau très  fa ible (8 cm) interdit toute remontée des  espèces  holobiotiques .

Mauvaise
Continuité 

piscicole

DIAGNOSTIC DE FRANCHISSEMENT PISCICOLEBien que certa ines  zones  présentent des  hauteurs  d'eau relativement 

fa ibles  en période d'étiage (aval  confluence Coupé/Ourcq amont), la  

continuité piscicole sur l 'Ourcq n'est pas  problématique. Le Coupé conflue 

en deux bras  avec l 'Ourcq : son bras  principal  suivant le bief et son bras  

de décharge. 

Appréciation ICE
Note NC = Barrière à impact indéterminé. La  franchissabi l i té de l 'obstacle n'est pas  appréciable avec les  seules  données  ICE.

Note 1 = Barrière franchissable à impact limité. La  barrière ne représente pas  un obstacle s igni ficati f à  la  migration des  espèces-cibles  / s tades  du groupe cons idéré.

Note 0,66 = Barrière partielle à impact significatif. La  barrière représente un obstacle à  la  migration des  espèces-cibles/stades  du groupe cons idéré.

Note 0,33 = Barrière partielle à impact majeur. La  barrière représente un obstacle majeur à  la  migration des  espèces-cibles  / s tades  du groupe cons idéré.

Note 0 = Barrière totale. La  barrière est infranchissable pour les  espèces-cibles  / s tades  du groupe cons idéré et consti tue un obstacle total  à  leur migration.

Note 5 = Infranchissable (passage imposs ible y compris  en période exceptionnel le)

Note 4 = Très  di ffici lement franchissable (passage poss ible seulement en conditions  exceptionnel les ), soi t franchissable uniquement en crue

Note 3 = Diffici lement franchissable (impact important en conditions  moyennes), soi t franchissement di ffici le en conditions  moyennes , manque attractivi té ou franchissable selon 

gestion ouvrage

Note 2 = Franchissable mais  avec risque d'impact (retard ou blocage en conditions  hydrocl imatiques  l imitantes), soi t di fficul tés  de franchissement en basses  eaux

Note 1 = Franchissement sans  di fficul té apparente (l ibre ci rculation assurée en tous  débits )

Note 0 = Absence d'obstacle (ruiné, effacé, sans  impact)

Appréciation ROE
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Moyenne

Moyenne

Moyens

Forts

Faibles

FaiblesEnjeux affectifs    
Les enjeux affecti fs sur le s i te sont fa ibles . I l n'y a pas d'attachement particul ier aux ouvrages hydraul iques en tant que tels qui posent

aujourd'hui  des  problématiques  d'éros ion aux propriéta ires  et rivera ins .

Enjeux écologiques 

et RCE   
Le s i te du moul in de Caranda se s i tue sur l 'axe préférentiel  de continuité écologique et consti tue le premier ouvrage du Ru de Coupé. 

Le s i te ne s 'inscri t pas  un mi l ieu naturel  remarquable et aucunes  zones  de frayères  potentiel les  n'a  été observées  (colmatage en l imons).

Enjeux socio-

économiques  et 

récréatifs

Le bâti de l 'ancien moul in de Caranda est désormais uti l i sé comme habitations . Suite à la destruction de l 'ouvrage, une importante encoche

d'éros ion a vu le jour. A termes, l 'éros ion régress ive met en péri l les habitations . De plus , à chaque période de crue, l 'encoche d'éros ion

s 'agrandit et s 'étend sur les  parcel les  à  proximité du cours  d'eau.

Le fonctionnement du s ite n'est pas optimal en crue : les nombreux coudes à 90° et certa ines sections l imitantes ne permettent pas une bonne

évacuation des  eaux et favorisent les  débordements  (notamment dans  le bras  de décharge).

Enjeux patrimoniaux    
Le s i te ne se s i tue pas dans l 'emprise d'un s i te inscri t ou classé ni dans le périmètre de protection d'un bâtiment his torique. Les enjeux

patrimoniaux sont donc fa ibles .

Continuité 

hydraulique

Suite à la destruction de l 'ancien ouvrage de décharge de l 'Ourcq, les écoulements sont l ibres sur le secteur d'étude. Cependant, les coudes à

90° peuvent être préjudiciables en crue (éros ion, points de débordement,...) et le pont du bras de décharge du Ru de Coupé est propice à la

formation d'embâcles  (fa ible capacité d'évacuation).

Hydromorphologie 

et géodynamique 

fluviale

Le moul in de Caranda est le premier ouvrage infranchissable sur le Ru de Coupé. Au droit du s i te d'étude, le l i t majeur est principalement

composé de cultures et quelques pra iries dans une val lée orientée ouest puis nord-ouest. L'hydromorphologie du Ru de Coupé et de l 'Ourcq

est fortement modifiée au droit du s i te d'étude avec un ruisseau perché (Ru de Coupé) et l 'Ourcq recal ibrée (incisée). De nombreux coudes à

90° sont présents sur les di fférents bras pour la plupart recti l igne. Les berges sont hautes principalement naturel les et recouvertes par une

strate herbacée. La ripisylve est globalement absente. Le Ru de Coupé possède des faciès d'écoulement majori ta i rement plat courant avec

quelques zones de plat lent. L'Ourcq en amont de sa confluence avec le Ru de Coupé est en plat courant puis en alternance profond

lent/profond courant en aval .
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3.1.12.  Analyse de l’intensité du transport solide du Ru de Coupé 

Calcul de la puissance spécifique : 

La puissance spécifique représente en quelque sorte la capacité de travail qu’une rivière peut effectuer. 

Elle caractérise les potentialités dynamiques du cours d'eau.  

La puissance spécifique du Ru de Coupé a été calculée à partir de la formule suivante : 

(  
    

   
) 

Avec Q le débit (en m
3
/s), Lpb la largeur du lit en plein bord (en m), I la pente longitudinale (en m/m),  la masse volumique du 

fluide (en kg/m
3
) et g l’accélération due à la pesanteur (en m/s

2
).  

Le calcul a été réalisé pour une crue plein bord du Ru de Coupé. Le débit a été calculé en fonction de la 

Qpb estimée (0,950 m3/s) et de la répartition des débits observée dans la modélisation, la pente du Ru de 

Coupé (en m/m) et la largeur moyenne de plein bord (m) sur les tronçons concernés. 

Les paramètres de calcul et la puissance spécifique sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau V : Puissance spécifique du Ru de Coupé 

Secteur 
Masse volumique 

du fluide (kg/m3) 

Accélération due à 

la pesanteur (m/s²) 

Débit 

(m3/s) 

Pente 

(m/m) 

Largeur plein-

bord (m) 

Puissance 

spécifique (W/m²) 

Bief du Ru 
de Coupé 

1000 9,81 0,62 0,0055 6,2 5,40 

Aval chute 1000 9,81 0,62 0,018 6,2 17,66 

La puissance spécifique du Ru du Coupé sur le bief est faible (bien inférieure à 20 W/m²) ce qui signifie 

que le cours d’eau est de faible puissance et donc que qu’il a un faible pouvoir d’érodabilité des berges. La 

puissance spécifique est proche de 20 W/m² en aval de la chute ce qui signifie que le Ru de Coupé peut, 

pour des débits plus importants et sur des berges constituées de sédiments fins, éroder ses berges. 

Calcul du potentiel de transport solide du Ru de Coupé sur le secteur d’étude : 

Pour qu’un sédiment soit mis en mouvement, la contrainte de cisaillement du fond doit être supérieure à la 

force tractrice critique.  

Les formules utilisées sont les suivantes : 

Contrainte de cisaillement de fond : τ0=ρ*g*Rh*I 

Force tractrice critique :  τc= 0,045*(γs – γw)*g*D 

avec Rh : le rayon hydraulique en mètre, I la pente longitudinale (en m/m), γs : masse volumique d’un solide (26500 kg/m
3
),  γw : masse volumique de l’eau 

(1000 kg/m
3
), g le coefficient de pesanteur (9,81 m/s

2
) et D la taille moyenne des particules en mètre 

 Tableau VI : Transport solide en crue plein bord du Ru de Coupé  

 

Rayon 
hydraulique 

(m) 
Pente (m/m) 

Masse 
volumique du 
solide (kg/m3) 

Taille 
moyenne 

particules (m) 

Contrainte de 
cisaillement 
(τ0 en N/m²)  

Force tractrice 
critique         

(τc en N/m²) 

Bief du Ru 
de Coupé 

0,28 0,0055 26500 0,001 14,96 11,26 

Aval chute 0,45 0,018 26500 0,007 78,85 78,80 

Pour un débit de plein bord du Ru de Coupé, les particules < 1mm (sables) sont mises en mouvement dans 

le bief et les particules < 7 mm (graviers fins) sont mises en mouvement en aval de la chute. 

http://www.glossaire.eaufrance.fr/fr/concept/cours-d%27eau
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3.1.13.  Modélisation hydraulique état initial 

3.1.13.1.  Construction du modèle hydraulique 

(a) Modèle hydraulique HEC-RAS 

HEC-RAS est un logiciel de modélisation hydraulique capable de modéliser la propagation d’onde de crue 

en régime transitoire et permanent, quel que soit le régime d’écoulement (fluvial ou torrentiel). La résolution 

des équations de Barré Saint Venant est réalisée à l’aide d’un schéma implicite en différence finie. HEC-

RAS permet de décrire de façon illimitée tous les déversements, notamment ceux qui ont lieu par-dessus 

des digues. Il permet aussi de décrire l’ensemble des ouvrages aménagés le long du linéaire d’un cours 

d’eau. 

Les points forts de ce logiciel sont : 

- La robustesse de son noyau de calcul qui permet d’étudier des écoulements torrentiels ou fluviaux 

en régime permanent ou transitoire ; 

- La puissance et la souplesse des moyens de description du relief des zones à étudier (lits mineurs, 

ouvrages, digues,...) ; 

- Les interfaces de présentation de la topologie du modèle hydraulique mis au point et d’édition des 

résultats (courbes d’évolution temporelle des hauteurs d’eau ou des débits, profils en travers en 

long). 

La géométrie du cours d’eau est définie par une succession des profils en travers issus des données 

topographiques relevées par un géomètre (exemple ci-dessous). 

 
Figure 61 : Exemple d'un profil en travers 

(b) Objectif de la modélisation et données de base 

L’objectif de l’étude hydraulique est d’étudié le comportement hydraulique des différents bras dans la zone 

d’étude pour des débits caractéristiques définis. Un modèle hydraulique 1D a été construit à l’aide du 

logiciel HEC-RAS pour représenter le Ru de Coupé et l’Ourcq au droit du site d’étude. 

Les simulations de l’état actuel permettent de caractériser le fonctionnement des ouvrages hydrauliques et 

le comportement des différents bras (débits, vitesses, contraintes de cisaillement et lignes d’eau) pour les 

débits simulés en état actuel de la zone d’étude.  

Les simulations de l‘état aménagé (phase 2) permettent d’obtenir les hauteurs d’eau et les lignes d’eau, les 

vitesses et les forces de traction sur les aménagements proposés et ainsi adapter ces derniers. La 

comparaison entre les deux situations permettra d’expliciter les incidences hydrauliques des 

aménagements. 
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(c) Étendue du modèle et description des ouvrages 

 

Figure 62 : Étendue du modèle et localisation des ouvrages 

 

La carte présente l’étendue du modèle (en pointillés), l’ouvrage hydraulique (en rouge) et les ouvrages de 

franchissement (en noir). 

L’emplacement des profils en travers a été fait de manière à définir précisément la géométrie des cours 

d’eau afin de se rapprocher au maximum de la situation réelle et disposer de résultats fiables. La carte 

page suivante montre la répartition des profils réalisés. 

Pont D809 

Pont fossé de décharge 

du Ru de Coupé 

Pont Ru de Coupé 

Seuil de décharge 

du Ru de Coupé 
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 Figure 63 : Localisation des profils en travers 
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Après la définition des différents bras du site d’étude sur le modèle via les profils en travers, les ouvrages 

hydraulique et de franchissement sont représentés. Les ouvrages sont représentés selon leur configuration 

et leurs influences sur l’écoulement pour donner un modèle proche de la réalité.  

 Ouvrage de décharge du Ru de Coupé 

 
 

Profil en travers de l’ouvrage Vue de l’ouvrage 

 Ouvrages de franchissement 

 
 

Profil en travers du pont du Ru de Coupé Vue du pont du Ru de Coupé 

 

  
Profil en travers du pont fossé de décharge du Ru de Coupé Vue du pont fossé de décharge du Ru de Coupé 
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Profil en travers du pont D809 Vue du pont D809 

 

3.1.13.2.  Hydrologie 

(a) Données disponibles 

Pour obtenir les débits caractéristiques au droit du site d’étude, des estimations ont été réalisées via la 

formule de Meyer par rapport aux données de la station hydrométrique et à la taille du bassin versant au 

droit de l’ouvrage. Les résultats sont présentés ci-dessous. 

Tableau VII : Débits caractéristiques 

 Station hydrométrique de 

Chouy sur l’Ourcq 

Ru de Coupé au droit 

du site d’étude 

L’Ourcq au droit du 

site d’étude 

Surface du bassin 

versant (km²) 
345 10 14 

QMNA5 (m3/s) 0,77 0,050 0,060 

Module (m3/s) 2,01 0,12 0,15 

Les débits d’étiage (QMNA5) et de module de l’Ourcq et du Ru de Coupé sont ainsi connus. 

 

(b) Débits modélisés 

Quatre simulations ont été réalisées pour de l’état actuel :  

- Débit d’étiage (QMNA5) pour l’Ourcq et le Ru de Coupé ; 

- Débit module pour l’Ourcq et le Ru de Coupé ; 

- Crue de plein bord de l’Ourcq aval (pont D809 en charge) et 2xmodule (débit haut) sur le Ru de 

Coupé ; 

- Crue de plein bord du Ru de Coupé (pont du Ru de Coupé en charge) et 2xmodule (débit haut) sur 

l’Ourcq. 
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Les différentes simulations et débits correspondants sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau VIII : Débits pour les différentes simulations 

Simulation 
Débits sur le Ru de Coupé 

(m3/s) 

Débits sur l’Ourcq amont 

(m3/s) 

Étiage (QMNA5) 0,050 0,060 

Module 0,120 0,150 

Crue de plein bord sur le Ru de Coupé 0,950 0,300 

Crue de plein bord sur l’Ourcq aval 0,240 3,54 

 

3.1.13.3.  Calage du modèle 

Afin d’utiliser les différents modules du logiciel HEC-RAS pour qu’ils représentent au mieux le 

fonctionnement hydraulique de la zone d’étude, un calage du modèle doit être effectué. La campagne de 

jaugeages et le relevé des lignes d’eau effectués lors de la campagne terrain CE3E a permis une 

corrélation lignes d’eau/débit connue.  

Le bras de sources possède des écoulements faibles. Un débit constant de 0,011 m3/s a été injecté dans 

ce bras afin d’assurer le bon fonctionnent du modèle. Le synoptique ci-dessous présente la répartition des 

débits lors de la campagne de jaugeages et la simulation de calage. 

 
Figure 64 : Répartition des débits lors de la campagne de jaugeage 

Le tableau ci-dessous présente les résultats de répartition des débits obtenus pour le calage du modèle. 

 

Tableau IX : Résultats du calage du modèle (répartition des débits) 

Bras Débit jaugés (m3/s) Débit modèle (m3/s) Erreur (m3/s) 

Coupé amont 0,129 0,129 0 

Bief Coupe 0,110 0,110 0 

Bras Source 0,011 0,011 0 

Fossé de décharge Coupé 0,019 0,019 0 

Décharge Source 0,03 0,03 0 

Ourcq amont 0,169 0,169 0 

Ourcq médiane 0,279 0,279 0 

Ourcq aval 0,309 0,309 0 

Le calage concernant la répartition des débits est satisfaisant. 
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Le calage concernant les lignes d’eau a été vérifié par rapport à plusieurs points répartis sur les différents 

bras. Pour atteindre des valeurs satisfaisantes, la rugosité dans le lit mineur a été modifié sur certains 

secteurs en fonction de leur nature (enherbés, embâcles,…) ou de leur substrat. Les valeurs mesurées et 

simulées sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Tableau X : Résultats du calage du modèle (lignes d’eau) 

Localisation Côtes mesurées (m NGF) Côtes simulées (m NGF) Erreur (m) 

Décharge Coupé 137,60 137,60 0 

Aval décharge Coupé 136,70 136,72 -0,02 

Pont décharge D 809 135,17 135,15 0,02 

Amont chute/érosion 136,26 136,25 0,01 

Chute/érosion 134,78 134,78 0 

Aval chute/érosion 134,01 133,99 0,02 

Amont confluence Ourcq / Coupé 132,80 132,76 0,04 

Aval confluence Ourcq / Coupé 132,52 132,54 -0,02 

Pont source 132,59 132,59 0 

Amont confluence source / Ourcq 131,66 131,68 -0,02 

Aval confluence source / Ourcq 131,69 131,69 0 

Amont pont D 809 130,57 130,57 0 

Les différences entre les valeurs mesurées et simulées ne dépassent pas 5 cm. Le calage du modèle est 

satisfaisant.  

 

3.1.13.4.  Modélisation de l’état initial 

Après la construction et le calage du modèle les simulations de l’état initial ont pu être lancées. Pour 

rappel, les simulations sont les suivantes : 

- Débit d’étiage (QMNA5) pour l’Ourcq et le Ru de Coupé ; 

- Débit module pour l’Ourcq et le Ru de Coupé ; 

- Crue de plein bord de l’Ourcq aval (pont D809 en charge) et 2xmodule (débit haut) sur le Ru de 

Coupé ; 

- Crue de plein bord du Ru de Coupé (pont du Ru de Coupé en charge) et 2xmodule (débit haut) sur 

l’Ourcq. 
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(a) Simulation en étiage (QMNA5) 

 Répartition des débits 

 

Figure 65 : Répartition des débits en étiage 

 

 Hauteurs et lignes d’eau 

 

Figure 66 : Profil en long du Ru de Coupé en étiage 

Les hauteurs d’eau moyennes sur le Ru de Coupé sont de 10-20 cm en étiage. L’effet d’un point haut en 

aval du seuil de décharge est visible et les hauteurs atteignent 50 cm. 
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Figure 67 : Profil en long de l’Ourcq en étiage 

Sur l’Ourcq amont, les hauteurs d’eau sont de l’ordre de 20 cm puis augmentent à 30 cm suite à la 

confluence avec le Coupé. Sur la partie aval, la hauteur d’eau est en moyenne de 40-50 cm. 

 

 Vitesses et contraintes de cisaillement 

Les vitesses sont faibles en d’étiage avec des valeurs inférieures à 0,5 m/s sur l’ensemble du site excepté 

sur le Ru de Coupé autour de la chute juste et sur l’Ourcq médian. Toutefois, sur ces secteurs, les valeurs 

restent inférieures à 1 m/s. 

Les contraintes de cisaillement sont importantes sur le Ru de Coupé (autour de la chute et en aval) avec 

des valeurs supérieures à 40 N/m² et un pic à 910 N/m² au droit même de la chute. Des contraintes de 

cisaillement importantes sont également observées au droit des confluences fossé de décharge/Ourcq 

(plus de 70 N/m²) et Ru de Coupé/Ourcq (environ 50 N/m²). 
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(b) Simulation au module 

 Répartition des débits 

 

Figure 68 : Répartition des débits au module 

 

 Hauteurs et lignes d’eau 

 

Figure 69 : Profil en long du Ru de Coupé au module 

Les hauteurs d’eau moyennes sur le Ru de Coupé sont de 15-30 cm au module. L’effet d’un point haut en 

aval du seuil de décharge est visible et les hauteurs atteignent 60 cm.  
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Figure 70 : Profil en long de l’Ourcq au module 

Sur l’Ourcq amont, les hauteurs d’eau sont de l’ordre de 25 cm puis augmentent à 30-40 cm suite à la 

confluence avec le Coupé. Sur la partie aval, la hauteur d’eau est en moyenne de 60-70 cm. 

 

 Vitesses et contraintes de cisaillement 

Les vitesses au module sont faibles sur la majorité des bras (inférieure à 0,5 m/s). Sur le Ru de Coupé en 

aval du seuil de décharge et sur l’Ourcq médian les vitesses varient entre 0,5 m/s et 1 m/s. 

Les plus fortes contraintes de cisaillement sont enregistrées au droit de la chute et en aval (un pic à 

700 N/m²). Des contraintes de cisaillement importantes sont également observées au droit des confluences 

fossé de décharge/Ourcq (environ 50 N/m²) et Ru de Coupé/Ourcq (environ 55 N/m²). 

A noter, en aval du seuil de décharge, des contraintes de cisaillement de l’ordre de 70 N/m² induites par la 

chute. 
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(c) Simulation en crue plein bord de l’Ourcq aval 

 Répartition des débits 

 

Figure 71 : Répartition des débits en crue plein bords de l’Ourcq aval 

 

 Hauteurs et lignes d’eau 

 

Figure 72 : Profil en long du Ru de Coupé en crue plein bords de l’Ourcq aval 

En amont de la chute, les hauteurs d’eau moyennes sur le Ru de Coupé sont de 20-40 cm. L’effet d’un 

point haut en aval du seuil de décharge est visible et les hauteurs atteignent 70 cm.  

En aval de la chute, les hauteurs s’étendent de 60 cm à 1 m et mettent en évidence un léger ennoiement 

par l’aval lors des crues de l’Ourcq. 
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Figure 73 : Profil en long de l’Ourcq en crue plein bords de l’Ourcq aval 

 

Sur l’Ourcq amont, les hauteurs d’eau sont de l’ordre de 1,2-1,4 m puis augmentent à 1,8 m suite à la 

confluence avec le Coupé. Sur la partie aval, la hauteur d’eau est en moyenne de 2,2 m. 

 

 
Figure 74 : Profil en long de l’Ourcq aval et du bras de source en crue plein bords de l’Ourcq aval 

 

En crue plein bord de l’Ourcq, un ennoiement aval est observé dans le bras de source. La ligne augmente 

au droit de l’habitation. 
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 Vitesses et contraintes de cisaillement 

Les vitesses en crue plein bord de l’Ourcq sont importantes sur l’Ourcq (1 à 1,5 m/s en moyenne). Le Ru 

de Coupé, fossé de décharge et bras de source présentent quant à eux des vitesses inférieures à 1m/s 

excepté au droit des chutes (seuil de décharge et chute). 

Les plus fortes contraintes de cisaillement sont enregistrées au droit de la chute et en aval (un pic à 

840 N/m²). Des contraintes de cisaillement importantes sont également observées sur l’Ourcq (valeurs de 

40 à 250 N/m²).  

Le fossé de décharge présente des contraintes de cisaillement entre 30 et 80 N/m². 
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(d) Simulation en crue plein bord du Ru de Coupé 

 Répartition des débits 

 

Figure 75 : Répartition des débits en crue plein bords du Ru de Coupé 

 

 Hauteurs et lignes d’eau 

Figure 76 : Profil en long du Ru de Coupé en crue plein bords du Ru de Coupé 

En amont de la chute, les hauteurs d’eau moyennes sur le Ru de Coupé sont de 30-50 cm. La mise en 

charge du pont est visible avec des hauteurs atteignant 1,2 m. En aval de la chute, les hauteurs s’étendent 

de 30 à 80 cm. 
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Figure 77 : Profil en long de l’Ourcq en crue plein bords du Ru de Coupé 

Sur l’Ourcq amont, les hauteurs d’eau sont de l’ordre de 30 cm puis augmentent à 60 cm suite à la 

confluence avec le Coupé. Sur la partie aval, la hauteur d’eau est en moyenne de 1-1,3 m. 

 
Figure 78 : Profil en long du fossé de décharge en crue plein bords du Ru de Coupé 

En crue plein bord du Ru de Coupé, des débordements sont observés sur la partie amont du pont du fossé 

de décharge. Le pont réduit la capacité d’écoulement du fossé et est sous dimensionné. Globalement, sur 

l’ensemble du fossé, les niveaux sont très proches de la crête des berges. 
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Figure 79 : Profil en long de l’Ourcq aval et du bras de source en crue plein bords du Ru de Coupé 

En crue plein bord du Ru de Coupé, un ennoiement aval est observé dans le bras de source. La ligne 

augmente au droit de l’habitation. Cependant, l’ennoiement est moins important qu’en crue plein bord de 

l’Ourcq. 

 

 Vitesses et contraintes de cisaillement 

Les vitesses en crue plein bord de Ru de Coupé sont moyennes sur le ruisseau (0,5-1 m/s) excepté sur 

certains radier et à la chute. Le fossé de décharge est également lentique. Sur l’Ourcq (débit de 2xModule), 

les vitesses varient entre 0,5 et 1 m/s avec des vitesses légèrement plus rapides sur l’Ourcq médiane en 

aval immédiat de la confluence (1,5 m/s). 

Les plus fortes contraintes de cisaillement sont enregistrées au droit de la chute et en aval (pic à 

875 N/m²). Des contraintes de cisaillement importantes sont également observées sur le fossé de 

décharge (valeurs de 10 à 220 N/m²). Sur l’Ourcq et le bras de source les contraintes de cisaillement sont 

faibles. 
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3.1.13.5.  Profils en travers 

Plusieurs profils en travers sur les bras du secteur d’étude sont présentés ci-dessous et permettent de se 

rendre compte des niveaux d’eau pour les différentes simulations. La carte permet de les localiser. 

 

Figure 80 : Carte de localisation des profils en travers présentés 

 

 

Figure 81 : Profils en travers PT02 sur l’Ourcq aval (au droit du pont D809) 
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Figure 82 : Profils en travers PT05 sur l’Ourcq médian 

 
Figure 83 : Profils en travers PT06 sur l’Ourcq médian  

 

Figure 84 : Profils en travers PT15 sur le Ru de Coupé (aval chute) 
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Figure 85 : Profils en travers PT31 sur le Ru de Coupé (amont chute) 

 

 

Figure 86 : Profils en travers PT34 (au droit du pont du Ru de Coupé) 

 

 
Figure 87 : Profils en travers PT52 sur le fossé de décharge (au droit du pont du fossé de décharge) 
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Figure 88 : Profils en travers PT69 en amont du bras de source 
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3.2.  INCIDENCES DIRECTES ET INDIRECTES, TEMPORAIRES ET PERMANENTES 

Les incidences du scénario RCE sont résumées dans le tableau ci-dessous et détaillées pages suivantes. 

Tableau XI : Incidences du scénario RCE 

Thématique Incidences 

Continuité piscicole 

La libre circulation des espèces piscicoles holobiotiques sera assurée à travers le 

nouveau lit du Ru du Coupé qui présente des hauteurs d’eau et vitesses 

satisfaisantes. 

Transport solide 
Le transport solide restera effectif mais ne provoquera plus d’érosion régressive 

(absence de chute). 

Continuité hydraulique 

Le tracé en plan du nouveau lit sera plus naturel et ne disposera pas d’angle à 90°. 

Les nombreuses pierres/blocs dans le nouveau lit pourront provoquer 

ponctuellement des embâcles en période d’étiage. 

Hydromorphologie 

Un gain significatif sur l’hydromorphologie du Ru du Coupé sera obtenu avec la 

mise en place d’une pente d’équilibre, la suppression des angles à 90°, la résolution 

des problématiques d’érosion progressive et régressive, un bras davantage en fond 

de vallée et concentrant l’intégralité du débit du ruisseau. 

Habitats aquatiques Les faciès dans le nouveau lit seront lotiques et offriront des habitats non colmatés.  

Inondations 

La capacité plein bord du Ru du Coupé augmente de 0,950 à 1,050 m
3
/s 

(+0,1 m
3
/s). 

L’ennoiement du bras de sources en crue n’est pas amplifié par rapport à l’état 

initial. 

Usages 

Les aménagements permettront de stopper le phénomène d’érosion régressive 

(menaçant les habitations à terme) et progressive (provoquant une perte de foncier) 

au droit de la chute. 

Le comblement du bief du Ru du Coupé permettra la jonction des parcelles 

Y226/Y194 et facilitera leur exploitation. 

Le comblement du fossé de décharge facilitera l’exploitation de la parcelle ZA9. 

Deux ponts cadres seront mis en œuvre au droit des franchissements du chemin. 

Le fossé de décharge, le bief du Ru du Coupé et l’encoche d’érosion seront 

comblés. 

Suite aux opérations de comblement, une buse sera installée afin d’évacuer les 

eaux arrivant au nord du fossé de décharge. 

Incidences réglementaires 

Au titre de l’article L.214-1 du code l’environnement, les aménagements sont 

concernés par : 

- la rubrique 3.1.2.0 « Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant 

à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours 

d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la 

dérivation d’un cours d’eau sur une longueur de cours d’eau supérieure ou 

égale à 100 m » [Autorisation] 

- la rubrique 3.2.2.0 « Installation, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un 

cours d’eau sur une surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et 

inférieure à 10 000 m² [Déclaration] 

 

Le dossier réglementaire sera une autorisation. 

Coût 249 151,81 € HT 

Programme de financement 

prévisionnel 

Agence de l’eau Seine Normandie : 80% soit 199 321,45 € HT 

FEDER : 20% soit 49 830,36 € HT 

 

3.2.1.  Incidences foncières de l’aménagement 

La réalisation du nouveau lit du Ru du Coupé va provoquer des modifications foncières sur trois parcelles. 
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Figure 89 : Incidences foncières des aménagements 

Si les parcelles ZA9 et Y226 perdent une surface foncière avec le nouveau lit, ces dernières voient leur 

exploitation facilitée via : 

- le comblement du bief du Ru du Coupé qui permettra de mettre en commun les parcelles Y226 et 

Y194 tout en gagnant en surface d’exploitation ; 

- le comblement du fossé de décharge qui permettra à la parcelle ZA9 d’être d’un seul tenant tout en 

gagnant en surface d’exploitation. 

Lors des travaux, des indemnisations pour occupation temporaire pourront être perçu par les exploitants. 

Elles sont de l’ordre de 892,50 €/ha. 

Les zones de parcelles inexploitables suite à la mise en place du nouveau lit du Ru du Coupé feront elles, 

l’objet d’indemnité pour privation de jouissance. Elles s’élèvent à 1 355,20 €/ha soit : 

- pour la parcelle Y155 : 54,21 € ; 

- pour la parcelle Y226 : 284,59 € ; 

- pour la parcelle ZA9 : 243,94 €. 

Le barème d’indemnités pour l’aménagement d’une infrastructure linéaire est présenté en annexe. 

Des solutions alternatives peuvent également être envisagées : 

- acquisition des parties de parcelles non exploitables ; 

- modification des parcelles suite au remembrement ; 

- mise en MAE des parties de parcelles non exploitables ; 

- … 

Des évolutions foncières pourront être prévues dans le remembrement des communes de Cierges et Sergy 

pour faciliter la gestion ou acquérir des zones inexploitables à proximité de cours d’eau. Les décisions 

quant à l’évolution foncière des parcelles concernées devront être prises en concertation avec les 

propriétaires et exploitant de parcelles, le Conseil Départemental (menant le remembrement) et la 

Chambre d’agriculture.  

+ 420 m² 
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3.2.2.  Incidences sur le transport solide 

Pour qu’un sédiment soit mis en mouvement, la contrainte de cisaillement du fond doit être supérieure à la 

force tractrice critique. Le tableau présente, pour les différentes parties du nouveau lit, ces deux 

paramètres pour un débit de crue plein bord. 

Tableau XII : Transport solide en crue plein bord du nouveau lit du Ru du Coupé 

 

Pente 

(m/m) 

Masse volumique 

solide (kg/m3) 

Taille moyen des 

particules (m) 

Contraintes de 

cisaillement (N/m²) 

Force tractrice 

critique (N/m²) 

Section 1 0,027 2 650 0,11 82,23 80,12 

Section 2 0,009 2 650 0,07 53,26 50,98 

Bras de source 0,0054 2 650 0,03 22,26 21,85 

 

En crue plein bord du Ru du Coupé, la section 1 des pierres fines de 11 cm peuvent être mis en 

mouvement. C’est pour cela qu’un pavage en pierres grossières et des blocs de protection de berge ont 

été proposés. 

Sur la section 2 et le bras de source, les particules pouvant être mises en mouvement sont de tailles 

inférieures (3 à 7 cm) correspondant à des cailloux fins/grossiers. 

 

3.2.3.  Incidences hydrauliques (modélisation hydraulique état aménagé) 

3.2.3.1.  Modifications du modèle 

Les modifications apportées dans le modèle état aménagé sont les suivantes : 

 Création du nouveau lit du Ru du Coupé ; 

 Intégration des ouvrages de franchissement sur le nouveau lit ; 

 Reprofilage et mise à gabarit du bras de source ; 

 Condamnation du bief et du bras de décharge. 

La localisation des profils en travers utilisés pour la modélisation hydraulique état aménagé est présentée 
sur la carte page suivante.  
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 Figure 90 : Localisation des profils en travers 
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3.2.3.2.  Répartition des débits en état aménagé 

La répartition des débits en état aménagé est simplifiée par rapport à l’état initial avec la suppression ou la 

non-alimentation de plusieurs bras (fossé de décharge et bief du Ru du Coupé notamment). 

D’une manière générale, les débits de l’Ourcq et du Ru du Coupé sont très proches en étiage et au 

module. En crue plein bord, la majorité du débit transite par le bras en crue et une importante différence de 

débit est observée pour la crue plein bord de l’Ourcq. 

 
Figure 91 : Répartition des débits état aménagé 

 

3.2.3.3.  Fonctionnement hydraulique du Ru du Coupé 

En étiage, les hauteurs d’eau sont de l’ordre de 15 cm sur le Ru du Coupé amont, de 20-25 cm sur le 

nouveau lit et de 20 à 27 cm dans le bras de source. 

Au module, les hauteurs d’eau sont de l’ordre de 20-30 cm sur le Ru du Coupé amont, de 30-40 cm 

(nouveau lit) et de 35 à 45 cm dans le bras de source. 

En crue plein bord du Ru du Coupé, les hauteurs d’eau sont de l’ordre d’un mètre (0,9 à 1,2 m). Les deux 

ponts cadres ne sont pas en charge (tirant d’air de 8 et 7 cm). La situation est légèrement améliorée par 

rapport à la situation actuelle. Aucun remous n’est observé sur le nouveau lit qui garde une pente 

hydraulique y compris sur sa partie aval. 

En crue plein bord de l’Ourcq, les hauteurs d’eau sont de l’ordre de 50 à 60 cm dans le nouveau lit jusqu’au 

pont cadre aval (partie non influencée par le remous de l’Ourcq aval). Sur la section 2, les hauteurs d’eau 

sont contrôlées par l’Ourcq aval et s’étendent de 0,7 à 1 m.  

Le linéaire de bras de source reprofilé est ennoyé par l’aval et présente des hauteurs d’eau entre 1,2 et 

2 m. 

Le profil en long page suivante permet de visualiser les lignes d’eau sur le Ru du Coupé pour les différents 

régimes hydrauliques. 
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Figure 92 : Profil en long du dispositif RCE  
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Les vitesses sur le nouveau lit en étiage et au module sont en moyenne de 0,6-0,7 m/s avec au sein de la 

section 1. Les valeurs sont moins importantes sur la section 2 et le bras de sources où les vitesses varient 

de autour de 0,2-0,3 m/s.  

Dans le nouveau lit, les contraintes de cisaillement sont plus importantes sur la section 1 que sur la 

seconde. Sur la section 1, elles varient entre 20 N/m² et 200 N/m² selon les régimes hydrauliques. Sur la 

section 2, où la pente est plus faible, les contraintes de cisaillement ne dépassent pas 70 N/m². Au droit du 

nouveau pont, les contraintes de cisaillement sont de 16-21 N/m². Sur le linéaire de bras de sources 

reprofilés les contraintes de cisaillement sont similaires à la section 2 voire plus faibles lorsqu’un 

ennoiement aval est observé. 

 

3.2.3.4.  Fonctionnement hydraulique de l’Ourcq 

En étiage, les hauteurs d’eau sont de l’ordre de 15-20 cm en amont de l’ancienne confluence Ourcq/Ru du 

Coupé, de 40 cm sur l’Ourcq aval et de 10 à 30 cm sur la partie intermédiaire. 

Au module, les hauteurs d’eau sont de l’ordre de 25-30 cm en amont de l’ancienne confluence Ourcq/Ru 

du Coupé, de 60 cm sur l’Ourcq aval et de 20 à 40 cm sur la partie intermédiaire. 

En crue plein bord du Ru du Coupé, les hauteurs d’eau s’étendent de 0,3 à 1,4 m. Les hauteurs d’eau les 

plus faibles sont observées sur l’Ourcq amont puis elles augmentent au fur et à mesure jusqu’au pont de la 

D809 qui n’est pas en charge.  

En crue plein bord de l’Ourcq, les hauteurs d’eau s’étendent de 1,2 à 2,3 m. Les hauteurs d’eau les plus 

faibles sont observées sur l’Ourcq amont puis elles augmentent au fur et à mesure jusqu’au pont de la 

D809 qui est en charge. Il contrôle la ligne d’eau de l’Ourcq en amont du pont de la D809. 

Le profil en long page suivante permet de visualiser les lignes d’eau sur l’Ourcq pour les différents régimes 

hydrauliques. 
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Figure 93 : Profil en long de l’Ourcq  
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 Vitesses et contraintes de cisaillement 

Les vitesses et contraintes de cisaillement sont les suivantes : 

- En étiage : les vitesses varient entre 0,15 et 0,4 m/s avec des contraintes de cisaillement 

généralement inférieure à 15 N/m² ; 

- Au module : les vitesses varient entre 0,20 et 0,6 m/s avec des contraintes de cisaillement 

généralement inférieure à 20 N/m² ; 

- En crue plein bord du Ru du Coupé : les vitesses varient entre 0,3 et 0,8 m/s avec des contraintes 

de cisaillement généralement inférieure à 30 N/m² ; 

- En crue plein bord de l’Ourcq : les vitesses varient entre 0,40 et 1,5 m/s avec des contraintes de 

cisaillement atteignant les 150 N/m². 

3.2.3.5.  Évolution du débit de plein bord du Ru du Coupé 

Le débit de plein bord du Ru du Coupé en état initial était de l’ordre de 0,950 m3/s. Pour ce débit, en état 

aménagé, les deux nouveaux ponts cadres ne sont pas en charge bien qu’ils présentent des tirants d’air 

faibles (6-7 cm). Pour mettre en charge les ponts, un débit de 1,050 m3/s est nécessaire. La capacité plein 

bord du Ru du Coupé est augmentée de 0,1 m3/s. 

 

3.2.3.6.  Fonctionnement du bras de source 

En cas de crue plein bord, le bras de source est ennoyé par l’aval jusqu’aux habitations.  

Le bras de source a été reprofilé (pente de 0,5%) sur sa partie aval (entre le nouveau lit du Ru du Coupé et 

l’Ourcq) et élargi en aval de sa confluence avec le fossé de décharge (sur ce linéaire, le bras de source 

présentait un resserrement). Le profil en long ci-dessous présente le comportement du bras de source en 

crue plein bord. 

 
Figure 94 : Profil en long de l’Ourcq aval et du bras de source 
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- En crue plein bord du Ru du Coupé : la ligne d’eau est similaire à celle observée en état initial 

(133,12 m NGF).  

- En crue plein bord de l’Ourcq : la ligne d’eau augmente de 2 cm. Le pont de la D809 en charge, ce 

dernier contrôle la ligne d’eau et les aménagements du bras n’ont pas d’influence sur la ligne d’eau. 

Un élargissement supplémentaire du bras de source ne permettrait pas un abaissement de la ligne d’eau 

en crue plein bord de l’Ourcq car c’est le niveau de l’Ourcq au droit de la confluence bras de source/Ourcq 

qui maintient la ligne d’eau du bras de source. A noter, les débordements ont lieu à partir d’environ 

133,50 m NGF. 
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3.2.4.  Incidences hydrauliques 

Les différentes incidences hydrauliques des aménagements sont présentées ci-dessous : 

- La continuité écologique est assurée sur le nouveau lit pour tout régime hydraulique ; 

- Le débit plein-bord a augmenté de 0,950 à 1,050 m3/s (+0,1 m3/s). Le fonctionnement en crue 

débordante reste inchangé : la section de contrôle reste le pont de la D809 sur l’Ourcq en aval du 

site d’étude ; 

- L’ennoiement du bras de sources en crue n’est pas amplifié par rapport à l’état initial (contrôle de la 

ligne d’eau par l’Ourcq) ; 

- Le fonctionnement hydraulique du site est simplifié avec la réduction du nombre de bras. 

N° Profil Loc Débit simulé 

Niveau d'eau 
Vitesse (m/s) 

Contraintes de cisaillement 
(N/m²) Aménagé Initial 

Δ Fil d'eau 
(mNGF) 

Hauteur 
(m) 

Fil d'eau 
(mNGF) 

Hauteur 
(m) 

Aménagé Initial Δ Aménagé Initial Δ 

97 (37 
dans le 
modèle 
de l'état 
initial) 

Amont 

QMNA5  
(0,121 m

3
/s) 

137,55 137,55 137,56 0,14 -0,01 0,43 0,38 +0,05 3,80 2,78 +1,02 

Module 
(0,281 m

3
/s) 

137,63 137,63 137,69 0,27 -0,06 0,53 0,35 +0,18 4,86 1,94 +2,92 

Qpb_Coupé 
(1,263 m

3
/s) 

138,13 138,13 138,25 0,83 -0,12 0,71 0,56 +0,15 6,01 3,59 +2,42 

Qpb_Ourcq 
(3,791 m

3
/s) 

137,72 137,72 137,81 0,39 -0,09 0,6 0,42 +0,18 5,56 2,52 +3,04 

64 

Aval de 
l'exutoire 

du 
nouveau 

lit 

QMNA5  
(0,121 m

3
/s) 

132,19 0,25 132,49 0,25 -0,3 0,19 0,03 +0,16 6,42 2,59 +3,83 

Module 
(0,281 m

3
/s) 

132,33 0,39 132,5 0,26 -0,17 0,24 0,03 +0,21 8,74 2,51 +6,23 

Qpb_Coupé 
(1,263 m

3
/s) 

133,03 1,09 133,12 0,88 -0,09 0,4 0,01 +0,39 19,25 0,05 +19,2 

Qpb_Ourcq 
(3,791 m

3
/s) 

133,21 1,27 133,19 0,95 +0,02 0,08 0,01 +0,07 0,77 0,04 +0,73 

71 
Amont du 
bras de 
sources 

QMNA5  
(0,121 m

3
/s) 

132,29 0,42 132,59 0,42 -0,3 0,02 0,02 0 0,34 0,17 +0,17 

Module 
(0,281 m

3
/s) 

132,42 0,55 132,59 0,42 -0,17 0,02 0,02 0 0,15 0,17 -0,02 

Qpb_Coupé 
(1,263 m

3
/s) 

133,12 1,25 133,12 0,95 0 0,01 0,01 0 0,01 0,02 -0,01 

Qpb_Ourcq 
(3,791 m

3
/s) 

133,22 1,35 133,19 1,02 +0,03 0 0,01 -0,01 0,01 0,02 -0,01 
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3.2.5.  Sur les inondations 

La capacité plein bord du Ru du Coupé augmente de 0,950 m3/s à 1,050 m3/s (+0,1 m3/s). Sur la partie 

aval du Ru du Coupé, la capacité plein bord du Ru du Coupé est limitée par le pont de la D809 sur l’Ourcq 

qui monte en charge lors des crues de l’Ourcq. En charge, le pont présente un remous hydraulique sur 

l’ancien bras de source.  

L’ennoiement du bras de sources au droit des habitations n’est pas amplifié par rapport à l’état initial. 

 

3.2.6.  Sur la qualité des eaux  

Les travaux auront un impact positif sur la qualité de l’eau. La restauration de la continuité écologique à 

travers la création d’un nouveau lit permet d’assurer un écoulement libre des eaux et d’améliorer 

l’oxygénation des eaux. Le Ru du Coupé retrouve un tracé en plan et un fonctionne hydromorphologique 

plus proche de son fonctionnement naturel. 

 

3.2.7.  Sur la ressource en eau 

La ressource en eau n’est pas affectée par les travaux de restauration. 

 

3.2.8.  Sur l’écoulement des eaux 

Le tracé en plan du nouveau lit sera propice à un écoulement naturel des eaux sans coude à 90° et sans 

chute infranchissable.  

L’effacement des ouvrages réduira le risque d’embâclement du Ru du Coupé sur le secteur. 

 

3.2.9.  Sur la production d'électricité d'origine renouvelable 

Sans objet. 

 

3.2.10.  Sur le patrimoine bâti 

Les habitations, menacées à terme par l’érosion régressive liée au déchaussement de l’ouvrage de 

décharge, seront mis hors de danger avec le nouveau lit. Aucun débit ne transitera par le bief et au droit de 

l’érosion qui seront comblés. 

Les deux ponts dégradés (pont en pierres et pont sur le bief) deviendront obsolètes et seront démantelés. 

Deux nouveaux ponts permettront d’assurer le franchissement du nouveau lit du Ru du Coupé. Ces 

derniers ont été dimensionnés pour faire transiter les engins agricoles. 
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3.2.11.  Sur le patrimoine naturel (géologique, habitats, espèces) 

3.2.11.1.  Sur les écosystèmes aquatiques ou zones humides 

Les aménagements vont permettre de retrouver, sur le nouveau lit du Ru du Coupé, des faciès 

d’écoulement lotiques et des habitats conformes à une rivière de première catégorie. Le transport solide 

ainsi que l’hydromorphologie du ruisseau seront également améliorés. Le nouveau lit sera davantage en 

fond de vallée ce qui favorisera les échanges lit mineur – nappe d’accompagnement. 

Les milieux humides seront concentrés sur les berges du ruisseau avec le développement d’hélophytes et 

des plantations d’arbres/arbustes.  

 

3.2.11.2.  Sur la faune piscicole et conchylicole 

Les travaux de restauration et de renaturation auront un effet positif sur les habitats aquatiques et 
particulièrement les zones de reproduction et de croissance des poissons (libre circulation piscicole et 
restauration de zones de frayères). 

 
 

3.2.12.  Sur le défrichement 

Seule la zone au droit de l’érosion fera l’objet d’un défrichement pour permettre son comblement. 

 

3.2.13.  Sur l’alimentation en eau potable 

Sans objet. 

 

3.2.14.  Sur les autres activités (agriculture, pêche, industrie, tourisme, loisirs, 

sports nautiques,…)  

Les aménagements entraînent une modification foncière de plusieurs exploitations agricoles : perte/gain 

foncier, connexion de parcelles,… Ces modifications font partie prenantes du projet et ont été validées 

avec les propriétaires et les exploitants agricoles au cours de l’élaboration du projet. 

 

 

3.3.  MESURES D’EVITEMENT, REDUCTION OU COMPENSATION 

Les mesures d’évitement, réduction ou compensation sont les suivantes : 

- réalisation des travaux en dehors des périodes de migration des espèces piscicoles ; 

- mise hors d’eau de la zone de travaux pour éviter le départ de particules fines. 
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3.4.  COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS CADRES 

3.4.1.  Directive Cadre européenne sur l’Eau  

La Directive Cadre européenne sur l’Eau (n°2000/60/CE) a été adoptée le 23 Octobre 2000 par le Conseil 

et le Parlement européen. Cette directive innove en définissant un cadre européen pour la politique de 

l'eau et en instituant une approche globale autour d'objectifs environnementaux avec une obligation de 

résultats. Elle fixe trois objectifs environnementaux majeurs : 

- stopper toute dégradation des eaux ; 

- parvenir d'ici à 2015 au bon état quantitatif et qualitatif des rivières, des eaux souterraines et 

côtières, avec des reports d’échéances possibles en 2021 et 2027 ; 

- réduire les rejets des substances prioritaires et supprimer à terme les rejets des substances 

"prioritaires dangereuses". 

 

La directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 dite Directive Cadre sur l’Eau fixe également la continuité 

écologique sur les cours d’eau parmi ses objectifs environnementaux. La circulaire du 28 juillet 2005 

relative à la définition du « bon état » traduit la proposition française en la matière. Elle indique que la 

continuité écologique doit être assurée afin que le bon état écologique puisse être atteint sur les cours 

d’eau.  

Le ruisseau du Coupé est compris dans la masse d’eau naturelle de l’Ourcq amont dont les objectifs 

de « bon état » sont présentés ci-dessous. 

Tableau XIII : Objectifs de qualité d'eau de la masse d'eau (SDAGE Seine Normandie 2016-2021) 

Masse 

d’eau 
Nom 

Objectifs retenus 

Global Écologique Chimique 

Objectif Délai Objectif Délai Objectif Délai 

FRHR144 
L'Ourcq de sa source au 

confluent de l'Auteuil (inclus) 
Bon état 2027 

Maintien 

bon état 
2015 Bon état 2027 

 

Les travaux sont favorables à l’objectif « maintien du bon état » en ayant une action positive sur la 

fonctionnalité du cours d’eau, la diversité et la qualité des habitats aquatiques. 

Le projet est compatible avec la Directive Cadre sur l’Eau. 
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3.4.2.  SDAGE Seine Normandie 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de planification 

qui fixe, pour une période de six ans, “ les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et durable 

de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux ” à atteindre dans le bassin de la 

Seine et des cours d’eau côtiers normands (article L.212-1 du code de l’environnement). 

Par jugement du 26 décembre 2018, le tribunal administratif de Paris a annulé le SDAGE du bassin 

de la Seine et des cours d’eau côtiers normands pour la période 2016-2021. Les orientations du 

SDAGE à appliquer sont donc celles du précédent SDAGE (2010-2015). 

Le 29 octobre 2009, le comité de bassin a adopté le SDAGE et son programme d’actions. Le SDAGE a été 

approuvé par arrêté du Préfet Coordonnateur de Bassin le 20 novembre 2009 (JO du 17/12/2009). 

Le SDAGE, par sa portée juridique, oriente l’application de l’action publique dans le domaine de l’eau. En 

outre, il s’appuie sur un programme d’actions (PTAP), qui identifie les actions principales, territoire par 

territoire, à prévoir sur la période 2010-2015. 

Le programme de mesure du SDAGE y vise notamment des actions de restauration de l’hydromorphologie 

et de la continuité écologique.  

La présente étude répond particulièrement au défi 6 « Protéger et restaurer les milieux aquatiques et 

humides », au titre des orientations et disposition présentées ci-dessous. 

Tableau XIV : Incidences du projet vis-à-vis les orientations et disposition du SDAGE 

Orientation Disposition Incidences 

L’orientation 15 

« Préserver et restaurer 

la fonctionnalité des 

milieux aquatiques 

continentaux et littoraux 

ainsi que la 

biodiversité » 

Disposition 46 « limiter l’impact 

des travaux et aménagements 

sur les milieux aquatiques 

continentaux et les zones 

humides » 

Toutes les mesures sont prises pour éviter 

d’impacter le cours d’eau lors de la 

réalisation des travaux (pêche de 

sauvegarde, période d’intervention, travail 

hors d’eau,…) 

Disposition 49 « Restaurer, 

renaturer et aménager les 

milieux dégradés ou artificiels » 

Les aménagements permettent de restaurer 

un linéaire important de ruisseau qui 

deviendra fonctionnel et disposera 

d’habitats aquatiques diversifiés. 

L’orientation 16 

« Assurer la continuité 

écologique pour 

atteindre les objectifs 

environnementaux des 

masses d’eau » 

 

Disposition 60 « décloisonner 

les cours d’eau pour améliorer 

la continuité écologique ». 

Les aménagements permettront de 

restaurer la continuité piscicole et le 

transport solide. 

Disposition 68 « Informer, 

former et sensibiliser sur le 

rétablissement de la continuité 

écologique » 

Le projet a été mené en concertation avec 

tous les acteurs concernés pour obtenir 

l’acceptabilité sociale. 

Les travaux répondent parfaitement aux orientations et dispositions du SDAGE Seine Normandie. 

3.4.3.  SAGE 

Le bassin versant de l’Ourcq et ses affluents n’est pas concerné par un Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SAGE). 
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3.4.4.  Plan de Prévention des Risques Inondations et Coulées de boue 

Un Plan de Prévention des Risques Inondations et Coulées de boue sur les 22 communes entre Mont-

Notre-Dame et Monthiers a été approuvé le 12 février 2019.  

La zone des aménagements est en zone « rouge foncé » d’inondation par débordement de Ru. Comme 

démontré dans la modélisation hydraulique et synthétisé dans les incidences sur les inondations, la 

capacité plein-bord du Ru du Coupé est légèrement augmentée suite aux aménagements.  

Les aménagements n’augmentent donc pas la fréquence de débordement du Ru du Coupé sur le secteur 

d’étude. 

 
Figure 95 : Zonage réglementaire de la commune de Cierges (www.aines.gouv.fr) 

 

3.4.5.  Classement au titre de l’article L.214-17 du code de 

l’Environnement 

La Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006 prévoit une modification du classement 

des cours d’eau vis-à-vis de l’utilisation de l’énergie hydraulique afin de respecter les objectifs de la 

directive cadre sur l’eau et, en tout premier lieu, l’atteinte ou le respect du bon état des eaux.  

Ainsi, l’article L.214-17 du code de l’environnement précise que le Préfet coordonnateur de Bassin établit 

deux listes qui remplaceront, au 1er janvier 2014, les classements actuels ("cours d'eau réservés" et "cours 

d'eau classés à migrateurs") : 

- Liste 1 : une liste de cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux parmi ceux : 

• qui sont en très bon état écologique ; 

• qui jouent le rôle de réservoir biologique nécessaire au maintien ou à l’atteinte du bon 

état écologique des cours d’eau d’un bassin versant ; 

• ou dans lesquels une protection complète des poissons migrateurs est nécessaire. 

Sur ces cours d’eau, aucun nouvel ouvrage, s’il constitue un obstacle à la continuité écologique, ne pourra 

être établi. Les ouvrages existants sont subordonnés à des prescriptions permettant de maintenir le très 

bon état écologique et assurer la protection des poissons migrateurs.  
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- Liste 2 : une liste de cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux dans lesquels il est nécessaire :  

• d’assurer le transport suffisant des sédiments ; 

• la circulation des poissons migrateurs. 

Sur ces cours d’eau, tout ouvrage doit être géré, entretenu et équipé dans un délai de cinq ans après la 

publication des listes.  

Le ruisseau de Coupé et l’Ourcq amont ne sont pas classés en liste 1 ou 2.  

 

3.4.6.  Catégorie piscicole 

Les cours d’eau sont classés en deux catégories piscicoles au titre des articles L.436-4 du Code de 

l’Environnement.  

 La 1ère catégorie comprend les cours d’eau peuplés principalement de salmonidés et ceux sur 

lesquels il parait souhaitable d’assurer une protection spéciale des poissons de cette espèce.  

 La 2ème catégorie comprend tous les autres cours d’eau, canaux et plans d’eau sur lesquels 

prédominent les espèces cyprinicoles.  

 

La zone d’étude comprend le Ru de Coupé et l’Ourcq qui sont, depuis le 1er janvier 2018, classés en 

1ère catégorie piscicole (cours d’eau à salmonidés dominants). 

Le projet est favorable à la restauration d’habitats aquatiques conformes à un cours d’eau de 

première catégorie piscicole. 

 

3.4.7.  Statut du cours d’eau 

La DDT02 a édité les cartes des cours d’eau des communes de Cierges et de Sergy : 

 
 

Figure 96 : Cartes des cours d’eau sur les communes de Cierges  et Sergy (DDT02) 
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Sur le secteur d’étude (entouré en rouge), excepté le fossé de décharge (parcelles ZA9, ZA6 et Y155) 

l’ensemble des bras en eau sont considérés comme cours d’eau. L’ancien bief de l’Ourcq (venant du sud) 

est également considéré comme tel bien qu’il soit comblé désormais. 

 

Sur le secteur d’étude, le ruisseau du Coupé et l’Ourcq sont classés comme cours d’eau non 

domaniaux et appartiennent donc au domaine privé.  

Les riverains sont propriétaires du fond du lit jusqu’à la moitié du lit mineur des cours d’eau, sauf titre ou 

prescription contraire (Article   98 du Code Rural). 

Le riverain a le droit :    

 de se clore (Article 647 du Code Civil) ; 

 d'interdire l'accostage sur ses berges ; 

 d'interdire de prendre pied sur ses berges. 

 

Il doit en contrepartie assurer l’entretien du lit et des berges de sa propriété. 

 

3.4.8.  Police de l’eau et de la pêche 

Sur le site d’étude, la police de l’eau et de la pêche est assurée par la DDT de l’Aisne et est relayée sur le 

terrain par les gardes assermentés de l’OFB (Office Français pour la Biodiversité, anciennement AFB et 

ONEMA). 

3.4.9.  Sites remarquables 

3.4.9.1.  Monuments historiques 

Le projet ne se situe pas dans le périmètre d’un site inscrit ou classé. 

3.4.9.2.  Zone de Présomption de Prescriptions Archéologiques 

Le projet ne se situe pas dans une zone de présomption de prescriptions archéologiques. 
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3.5.  ÉVALUATION DES INCIDENCES SUR NATURA 2000 

Au droit du site d’étude, aucune Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique, ni de zone 

Natura 2000 n’est présente. 

 
Figure 97 : Localisation des milieux naturels remarquables les plus proches (ZNIEFF et Natura 2000) (Géoportail) 

Sur la commune de Cierges, un Espace Naturel Sensible potentiel est présent : « le bois Meunière ». Ce 

site se situe à l’est de la commune et ne concerne pas les cours d’eau. 

Sur la commune de Sergy, un Espace Naturel Sensible potentiel est également présent : « le complexe 

forestier du plateau meulier briard (forêts de Verdilly, Fère et Ris, lieu-dit de la grand borne ». Comme son 

nom l’indique, cet espace concerne les forêts/boisements et non les cours d’eau. 

 

Le projet est éloigné à plus de 50 m du site Natura 2000 le plus proche. Le projet n’est donc pas 

« susceptible d'avoir un effet significatif sur les milieux naturels, les espèces et les habitats 

d'intérêts communautaires présents dans un ou plusieurs sites Natura 2000 au regard des objectifs 

de conservation ». 

Le formulaire d’évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 n’est donc pas nécessaire. 
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CHAPITRE 4 : DECLARATION D’INTERET GENERAL 

4.1.  JUSTIFICATION DE L'INTERET GENERAL OU L'URGENCE DE L'OPERATION 

L’article L.211-7 du Code de l’Environnement, correspondant à l’article 35 de la même loi, permet aux 

collectivités de prendre en charge des travaux liés à l’eau et aux milieux aquatiques, relevant 

habituellement de la responsabilité des propriétaires riverains, lorsqu’ils présentent un intérêt général ou 

un caractère d’urgence. Les travaux sont déclarés d’intérêt général par arrêté préfectoral pris après 

enquête publique.  

Le dossier de Déclaration d’Intérêt Général concerne la prise en charge des travaux de restauration de la 

continuité écologique au niveau du seuil de l’ancien moulin de Caranda à Cierges par le Syndicat 

du bassin versant de l’Ourcq amont et du Clignon.  

 

Il est rappelé que :  

« Le lit des cours d'eau non domaniaux appartient aux propriétaires des deux rives. Si les deux rives 

appartiennent à des propriétaires différents, chacun d'eux a la propriété de la moitié du lit, suivant une ligne 

que l'on suppose tracée au milieu du cours d'eau, sauf titre ou prescription contraire » (article L215-2 du 

code de l’Environnement).   

L’article L215-14 du code de l’Environnement précise les obligations des propriétaires riverains. Ces 

derniers sont tenus à un entretien régulier du cours d'eau.  

Ces opérations régulières d’entretien permettent :  

- de maintenir le cours d'eau dans son profil d'équilibre 

- de garantir l'écoulement naturel des eaux  

- de contribuer à son bon état écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel écologique, 

notamment par enlèvement des embâcles, débris et atterrissements, flottants ou non, par élagage 

ou recépage de la végétation des rives.  

 

Le code de l’Environnement donne la possibilité aux collectivités territoriales, aux Syndicats de rivière 

d’entreprendre, sur le domaine privé, l’exécution et l’exploitation de tous travaux, ouvrages et installations 

déclarés d’Intérêt Général. Cette intervention est précisée par l’article L211-7 qui stipule notamment que : 

« Les collectivités territoriales et leurs groupements ainsi que les syndicats mixtes créés en application de 

l'article L. 5721-2 du code général des  collectivités territoriales sont habilités à utiliser les articles L. 151-36 

à L. 151-40 du code rural pour entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions,  

ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre du 

schéma d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe, et visant notamment :  

2° L’entretien et l’aménagement d’un « cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à ce cours 

d’eau, à ce canal, à ce lac, ou à ce plan d’eau » ;  

8º La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 

formations boisées riveraines ;  

10° L’exploitation, l’entretien et l’aménagement d’ouvrages hydrauliques existants  

Préalablement à leur réalisation, ces travaux doivent être reconnus d’Intérêt Général ou d’urgence en 

application de l’article L.211-7 (cité ci-dessus).  
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Cette Déclaration d’Intérêt Général (DIG) a pour intérêt :  

→ De permettre au Maître d’Ouvrage d’intervenir en toute légalité sur des propriétés privées.  
Pendant la durée des travaux visés aux articles L. 215-15 et L. 215-16, les propriétaires sont tenus de 

laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et les agents chargés de la surveillance, les 

entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation de 

travaux, dans la limite d'une largeur de six mètres (article L215-18). Les terrains bâtis ou clos de murs à la 

date du 3 février 1995 ainsi que les cours et jardins attenant aux habitations sont exempts de la servitude 

en ce qui concerne le passage des engins. La servitude s'applique autant que possible en suivant la rive 

du cours d'eau et en respectant les arbres et plantations existants.  

 
→ De permettre de légitimer l’utilisation des fonds publics sur des propriétés privées.  
En contrepartie, l’article L435-5 stipule que dès lors que l'entretien d'un cours d'eau non domanial est 

financé majoritairement par des fonds publics, le droit de pêche du propriétaire riverain est exercé, hors les 

cours attenantes aux habitations et les jardins, gratuitement, pour une durée de cinq ans, par l'association 

de pêche et de protection du milieu aquatique agréée pour cette section de cours d'eau ou, à défaut, par la 

fédération départementale ou interdépartementale des associations agréées de pêche et de protection du 

milieu aquatique. Pendant la période d'exercice gratuit du droit de pêche, le propriétaire conserve le droit 

d'exercer la pêche pour lui-même, son conjoint, ses ascendants et ses descendants. Les modalités 

d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'État.  

Le présent document établi conformément à l’article R214-102, constitue le dossier d'enquête au titre de la 

déclaration d’intérêt général. Il comporte les pièces mentionnées au I de l’article R11-3 du Code de 

l’expropriation pour cause d’Utilité publique et les pièces mentionnées au I de l’article R214-99.  

Enfin comme prévu par l’article R214-91, lorsque l'opération porte sur l'entretien d'un cours d'eau non 

domanial ou d'une section de celui-ci, le dossier de l'enquête publique rappelle les obligations des 

propriétaires riverains titulaires du droit de pêche fixées par les articles L. 432-1 et L. 433-3, reproduit les 

dispositions des  articles L. 435-5  et  R. 435-34 à R. 435-39  et précise la part prise par les fonds publics 

dans le financement.  

 

L’article L211-7 définit l’intérêt général comme : 

« I.- Les collectivités territoriales et leurs groupements ainsi que les syndicats mixtes créés en application 

de l'article L. 5721-2 du code général des collectivités territoriales sont habilités à utiliser les articles L. 151-

36 à L. 151-40 du code rural et de la pêche maritime pour entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation 

de tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, 

dans le cadre du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe, et visant : 

 

1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

Les travaux de restauration de la continuité écologique concernent une partie du bassin versant du Ru du 

Coupé et donc du bassin versant de l’Ourcq amont. 

 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 

cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

Les travaux concernent l’aménagement d’une partie du Ru du Coupé afin d’y restaurer la continuité 

écologique.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9AB3247BE3F5742164C0A22C994AAAA4.tpdjo15v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834149&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9AB3247BE3F5742164C0A22C994AAAA4.tpdjo15v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838543&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1036818354EF70BB30B15376CB9401C6.tpdjo05v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006393408&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1036818354EF70BB30B15376CB9401C6.tpdjo05v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582122&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1036818354EF70BB30B15376CB9401C6.tpdjo05v_2?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582122&dateTexte=&categorieLien=cid
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3° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines ; 

La restauration des écosystèmes aquatiques sera effective au travers des travaux de restauration de la 

continuité écologique du Ru du Coupé avec un nouveau lit davantage dans le fond de vallée. 

Les aménagements permettront de mettre en sécurité les habitations, menacées à terme par l’érosion 

régressive en place au droit de l’ancien ouvrage de décharge. 

 

4° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ; 

Les ouvrages hydrauliques seront effacés dans le cadre des aménagements. 

 

5° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques ; 

Ces aménagements ont fait l’objet d’un état initial et vont faire l’objet d’un suivi post-travaux de 5 ans avec 

la mise en œuvre par le maître d’ouvrage : 

- d’un suivi IBGN ; 

- d’un suivi physico-chimique ; 

- d’un suivi piscicole par pêche électrique ; 

- d’un suivi de l’érosion régressive. 

Ces différents suivis permettront de mesurer l’efficience des aménagements, d’apprécier l’évolution du site, 

les gains écologiques et d’évaluer le coût gain/bénéfices. 

 

6° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 

en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans 

un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique. » 

L’étude a été menée en concertation avec l’ensemble des acteurs locaux, des services institutionnels et 

des partenaires techniques et financiers. Une concertation a été menée avec les propriétaires, les 

exploitants agricoles, riverains, les élus,… tout au long de la démarche. 

Les différentes réunions réalisées au cours des études sont présentées ci-dessous : 

- réunion de démarrage de l’étude (étude CE3E 2018) ; 

- entretien avec les propriétaires et les exploitants agricoles (étude CE3E 2018) ; 

- réunion de présentation de l’état des lieux et de l’Avant-Projet Sommaire (étude CE3E 2018) ; 

- réunion de présentation de l’Avant-Projet Détaillé (étude CE3E 2018) ; 

- réunion de présentation du Projet (MOE CE3E 2019). 

Le comité de pilotage était constitué des organismes suivants : le SIGBV Ourcq amont, l’Union des 

Syndicats, l’OFB, la DDT02, la fédération de pêche 02, l’Agence de l’eau Seine Normandie, la CARCT, la 

commune de Cierges, la Région Hauts de France, le Département de l’Aisne, la chambre d’agriculture de 

l’Aisne, les propriétaires et exploitants agricoles concernés. 

 

Au total, ce projet d’aménagement répond donc directement ou indirectement à 6 points d’éligibilité 

confortant le caractère d’intérêt général des opérations. 
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4.1.1.  Intérêt général des travaux d’entretien 

L'article L 210-1 du Code de l'Environnement stipule que les espaces, ressources et milieux naturels, les 

sites et paysages, la qualité de l'air, les espèces animales et végétales, la diversité et les équilibres 

biologiques auxquels ils participent font partie du patrimoine commun de la nation.  

Leur protection, leur mise en valeur, leur restauration, leur remise en état et leur gestion sont d'intérêt 

général.  

Sur les aménagements, la partie entretien est nécessaire uniquement pour la préparation du comblement 

de l’encoche d’érosion. Un débroussaillage est prévu sur cette zone. 

 

4.1.2.  Intérêt général des travaux de restauration 

4.1.2.1.  Restauration de la continuité écologique 

Les travaux visent à rétablir la continuité écologique afin : 

 Restaurer la libre circulation piscicole (montaison et dévalaison) ; 

 Permettre une continuité sédimentaire depuis l’amont vers l’aval. 

 

Les travaux de restauration de la continuité écologique vont permettre de reconquérir une 

hydromorphologie fonctionnelle du ruisseau, avec un gain écologique de création ou restauration d’habitats 

aquatiques favorables à la vie piscicole.  

Les travaux vont permettre de rétablir le transport solide et de restaurer la diversité des habitats 

aquatiques. Ces actions sur les ouvrages auront un impact favorable fort sur le fonctionnement 

hydromorphologique du Ru du Coupé et mettront fin à l’érosion régressive en place au droit de l’ancien 

ouvrage de décharge.  
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4.2.  MEMOIRE EXPLICATIF 

4.2.1.  Estimation des investissements par catégorie de travaux ou d'ouvrages 

 

 

4.2.2.  Modalités d’entretien 

Une fois les travaux réalisés, les propriétaires garderont leur obligation d’entretien du lit du cours d’eau. 

Un suivi de l’évolution du site (en dehors du cadre de l’étude) sera réalisé.  

 

4.3.  CALENDRIER PREVISIONNEL  

4.3.1.  Durée de la DIG (articles L214-4 et R435-34) 

En l’absence de DUP, la décision déclarant une « opération d’intérêt général » fixe le délai au-delà duquel 

elle deviendra caduque si les travaux, actions, ouvrages ou installations qu’elle concerne n’ont pas fait 

l’objet d’un commencement de réalisation substantiel. 

Le délai d’une DIG ne peut être supérieur à 5 ans lorsqu’une participation aux dépenses a été demandée 

aux personnes qui ont rendu les travaux nécessaires ou y trouvent un intérêt.  

La durée de la DIG pour cette opération est de 5 années. 

 

Poste Intitulé Coût HT Coût TTC Pourcentage Montant TTC Pourcentage Montant TTC

1 Travaux préalables 23 550,00 €    28 260,00 €    80% 22 608,00 €      20% 5 652,00 €        

2 Création du nouveau bras (290 ml) 69 413,50 €    83 296,20 €    80% 66 636,96 €      20% 16 659,24 €      

3 Création du pont amont 35 372,50 €    42 447,00 €    80% 33 957,60 €      20% 8 489,40 €        

4 Création du pont aval 43 872,50 €    52 647,00 €    80% 42 117,60 €      20% 10 529,40 €      

5 Mise à gabarit du bras de source 11 175,00 €    13 410,00 €    80% 10 728,00 €      20% 2 682,00 €        

6 Comblement des bras obsolètes 20 485,00 €    24 582,00 €    80% 19 665,60 €      20% 4 916,40 €        

7 Aménagements complémentaires 12 925,00 €    15 510,00 €    80% 12 408,00 €      20% 3 102,00 €        

8 Dossier des ouvrages exécutés 3 100,00 €      3 720,00 €      80% 2 976,00 €        20% 744,00 €           

9 Divers et imprévus 21 989,35 €    26 387,22 €    80% 21 109,78 €      20% 5 277,44 €        

Coût total des travaux 241 882,85 € 290 259,42 € 232 207,54 €   58 051,88 €      

Poste Intitulé Coût HT Coût TTC Pourcentage Montant TTC Pourcentage Montant TTC

10 3186,225 3 186,23 €      3 823,47 €      80% 3 058,78 €        20% 764,69 €           

11 582,736 582,74 €         699,28 €         80% 559,43 €           20% 139,86 €           

12 3500 3 500,00 €      4 200,00 €      80% 3 360,00 €        20% 840,00 €           

Coût total des travaux 7 268,96 €      8 722,75 €      6 978,20 €        1 744,55 €        

Coût total travaux + coûts annexes 249 151,81 € 298 982,17 € 239 185,74 €   59 796,43 €      

Coûts annexes liés aux 

aménagements

Coût des travaux
Financement AESN Financement FEDER

Plan de financement

Plan de financement

Financement AESN Financement FEDER
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4.3.2.  Planning de réalisation des travaux 

Les travaux seront réalisés au printemps / été 2021 (mimai à mi-octobre).  

La période de réalisation des travaux est dépendante de : 

- la réalisation des conventions avec les propriétaires riverains ; 

- l’instruction du dossier réglementaire. 

 

4.3.3.  Période d’intervention 

La planification des différents travaux d’entretien et de restauration à mener devra tenir compte de 

toutes les composantes biologiques des espèces protégées inféodées aux habitats concernés. 

Les travaux seront réalisés en dehors des périodes sensibles pour les espèces terrestres afin d’éviter 

le dérangement et la destruction d’individus lors de la période de reproduction et de nidification. 

 

4.3.4.  Suivi 

Une coordination environnementale sera nécessaire pour contribuer efficacement à la réduction des 
impacts directs du projet sur les milieux naturels.  

Un suivi environnemental sera donc mis en place par le pétitionnaire afin de :  

- veiller à la bonne mise en œuvre des engagements pour la prise en compte des enjeux 
environnementaux (calendrier des travaux, évitement des zones sensibles, sensibilisation 
environnementale des employés réalisant les travaux, etc.) 

- s’assurer de la bonne marche des travaux de génie écologique et de la réalisation des mesures 
d'évitement et de réduction. 

 

Suite aux travaux, afin d’évaluer les aspects bénéfiques des travaux de renaturation sur le milieu, des 

campagnes de mesures et d’échantillonnages seront programmées avant et après réalisation de ce projet, 

dans le but de justifier l’efficacité de ces travaux sur la biodiversité aquatique. Deux stations (amont / aval 

du site d’étude) seront définies dans le cadre du suivi. 

Plusieurs protocoles seront lancés :  

- Indice Biologique Global Normalisé (IBGN et/ou I2M2)  

Ce protocole d’échantillonnage permet d’inventorier la microfaune aquatique (insectes et mollusques) 

présents dans le fond de la rivière et d’évaluer la qualité du milieu aquatique grâce à des espèces dites bio-

indicatrices ou polluo-sensibles. Une campagne de prélèvements sera réalisée avant et après travaux. 

Afin de mettre en évidence l’évolution de la qualité biologique sur le ru de Coupé, pendant toute la durée 

de la déclaration d’intérêt général, des mesures auront lieu sur chacune des deux stations suscitées, une 

fois par an, pendant la période d’étiage. 
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- Campagnes de pêches électriques  

En partenariat avec la Fédération Départementale de Pêche et des Milieux Aquatiques de l’Aisne, des 

campagnes d’inventaires des populations piscicoles seront mises en œuvre. Ces mesures permettent 

d’observer la répartition et l’évolution des espèces avant et après travaux (espèce repère : Truite Fario).    

Afin d’évaluer l’amélioration attendue des peuplements piscicoles, une pêche électrique sera réalisée 

chaque année en période d’étiage par la fédération de pêche de l’Aisne. Ces mesures auront lieu à minima 

pendant trois ans après la fin des travaux.  

 

- Campagnes de mesures physico-chimiques 

Elles permettront également de justifier ou non d’une amélioration de la qualité de l’eau selon différents 

critères (Nitrates, Phosphates, PH, Température, Oxygène, Conductivité,…).  

Afin de mettre en évidence l’évolution de la qualité physico-chimique sur le Ru de Coupé, pendant toute la 

durée de la déclaration d’intérêt général, des mesures auront lieu sur chacune des deux stations suscitées, 

deux fois par an, au mois de mai et au mois de novembre. 
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ANNEXES 

 

Annexe I : Formulaire CERFA n°15964*01 

 

Annexe II : Courrier de demande d’abrogation du droit d’eau 

 

Annexe III : Conventions travaux avec les propriétaires concernés par les aménagements 

  

Annexe IV : Plans au stade PRO  
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Annexe I : Formulaire CERFA n°15964*01 
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Annexe II : Courrier de demande d’abrogation du droit d’eau 
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Annexe III : Conventions travaux avec les propriétaires concernés par les aménagements 
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Annexe IV : Plans au stade PRO  
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Module, He : 28 cm

Étiage, He : 20 cm
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Moulin de Caranda état aménagé

Ech : 1/300Oct. 2019

Buse d'évacuation

Ø 300 mm

145 m - 1,32 %

Buse d'évacuation

Ø 300 mm

145 m - 1,32 %
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Qpb Coupé, He : 94 cm (135,11 m NGF)
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Qpb Coupé, He ; 1,05 cm (133,44 m NGF)
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